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r Trx vkTrY - Pochettes- . Pochettes tachettes
\j A JJ ÏL A U 2\. pour dames pour messieurs p ouf " enfants

I
1 " , soie, linon, fil,' ' ? soie, pur fil , j linon, voile, fil ,

u© dessins dernières % ' fond I dessins très
T 

_ "_ créations couleur 1 modernes
NOËL ; , i » 5  i . . J 6ô . 40- depuis i .:? • . depuis 1 depuis ".Tr*/
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Occasion exceptionnelle

SF BIBÏEB £
cordes croisées, en parfait état.
S'adresser à A. Lutz fils, Croix-
dn-Marché.

Cinéma
Pa/fché-Baby, dernier modèle, à
vendre 80 fr. S'adresser au 3me
étage, Grand'Bue 7. Neuchâtel.
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_ ENCHÈRES

ENCHÈRES PUBLIQUES
Jeudi 3 décembre 1925, dès 14 heures, on vendra par

voie d'enchères publiques, à la rue des Beaux-Arts, No 13,
2me étage à droite, à Neuchâtel, les objets mobiliers ci-après:

Un dressoir Henri II, noyer ciré, une desserte,
dessus marbre, un salon JLouis XT, comprenant : un
canapé, deux fauteuils et quatre chaises ; une vitrine Louis
XV, verni Martin, un bureau de dame, Louis XV, un tabou-
ret Louis XV et un pouî, une armoire à glace, noyer ciré,
un lit noyer ciré, deux places, avec sommier, une table noyer
ciré, un lit îer laqué blanc, sommier métallique, deux chai-
ses Louis XV, un petit bureau avec étagère, une pendule,
trois paires de grands rideaux avec cantonnières, velours
vert et or, deux tables de cuisine et un- petit lit de fer, une
place ;

une machine à écrire Underwood et huit mon-
tres or pour dames.

Paiement comptant.
Neuchâtel, le 28 novembre 1925.

Le greffier du Tribunal II : Ed. NIKLAUS.

I GEâND BAZAR 1

ï î Rue Saint-Mauri ce 10 — Neuchâtel j  1

¦̂  i /S Ŝk ifi? & _̂ *̂ (IE!Jî_ $ f3*  ̂ffl&l $_ _ > &F* oour les t

g z  ̂sont terminés 1
H '7***W Nous pnons instamment notre clientèle, dans I j
H son propre intérêt , de no pas attendre aux derniers jours j | | j
m de décembre pour faire ses achats.

iggfc 
* VARICES - BAS CHA1BET

f î i r̂iW^X Spécialité médicale sans caoutchouc

\*\Ct^!e-yf| M>ne CHAÎ1BET, Rue ds la Confédérat*™, 3
N^IÇfe'

' Genève

bwrt jTMTSâ SERA __ JDj^PAjBSAOg
Lausanne, 2 décembre Hôtel de France.
Neuohâtel, 3 décembre Hôtel du Lao.
La Ghaux-de-Fonds, 4 décembre . . . Hôtel de France.

1 iii i à lai i toi
jolie propriété, bien située et bien aménagée : maison neu-
ve, dépendances et jardin. Entrée en jouissance, St-Jean 1926.

S'adresser Etude G. ETTER, notaire, 8, rue Purry.

a La Chaux-de-Fonds, pour cause de décès et cessation d'ex-:
ploifation

UN CAFÉ :
installé confortablement, comprenant une grande salle pour
concerts et théâtres, convenant également pour noces, baptê-
mes, réunions de famille. Grand jardin ombragé pour con-
certs. Prix exceptionnellement avantageux. Pour tous ren-
seignements, s'adresser à G. MEIER-ZDIMERMANN, Zolli-
kofeit, .(Berne). ' r-v'-i.',-..:«¦__ *iw*i i

M I S  OFFICIELS
V<»«J| VILLE

^̂ 1 NEUCHATEL .
Luges, glissoires

et Joules ù$ îipïge
La direction soussignée rao-

nell o au ouWlc que, par mesure
de sécurité, il est interdit ¦ d'éta-
blir des glissoires et de j eter
dea boules de neige dans l'in-
térieu r de la ville.
Il n'est permis de se luger, à

/'Intérieur de la localité, qu 'aux
endroits suivants : rue du Pom-
mier, St-Nioolas, Avenue Dubois
Avenue des ' Alpes, rua des Bre-
vards, rue de la Eosière. Fon-
taine André, Bellevaux et Che-
min vieux à Serrières.

Aucune luge ne peut être
montée par plus de trois person-
nes.

Les lugeurs ne doivent pas en-
traver la circulation des véhi-
cules.

Les contrevenants seront pas-
sibles dos amendes prévues par
le règlement de police.

* Direction dc police.

Enchères publiques
de mobilier

à Vaumarcus
, Le samedi 5 décembre 1925.
dès 13 h. %, le citoyen Louis
Grand .iean fera vendre par voie
d'enchère» publiques à son do-
micile, à Vaumarcus. les obj ets
mobiliers suivants :

un lit complet bon crin, deux
armoires en noyer, trois buffets
sapin, trois tables, dix chaises
diverses, six tabourets, une pen-
dule, des tableaux, doux étagè-
res, uu potager avec accessoires,
une chaudière portative, batte-
rie de cuisine, vaisselle de cui-
sino et do tablo, un petit pres-
soiir, une machine à hacher et
un moule à saucisses, un saloir
en chêne, une cuve en grès, des
seilles. corbeilles, outils de j ar-
din, ainsi que d'autres obj ets
dont lo détail est supprimé.

Paiement comptant.
Boudry. le 17 novembre 1925.

Lo greffier du tribunal

MEUBLES
A vendre, dans village à l'est

de Neuchâtel,

joli pie ii
six chambres, mansarde, caves,
buanderie, bûcher. Jardin pota-
ger et fruitier. Construction mo-
derne ; situation agréable, près
de 1$ gare.

S'adresser à l'AGENCE RO.,
MANDE. ** ie Ch»mbrler, Plfit
ce Pnrry _ . Nenchâtel

Villa à vendre
deux appartements modernes,
avec tout confort. Jardin. Ver-
ger. Belle situation aux abords
immédiats de la ville. S'adres-
ser par écrit sous chiffres C. E.
561 au bureau de la Feuille d'A-
vis. '

A vendre, près de Montmollin,

joli petite lirai
trois chambres dont deux gran-
des ;¦ galerie couverte, caves,
buanderie. — Eau, électricité.
Jardin avec arbres fruitiers. —
Vue étendue.

S'adresser à ^AGENCE RO.
MANDE. Place Pnrry 1. Neu-
châtel. on Parc 42, La Chanx-
de-Fonds. . ' "

fl VENDRE

îlsis iiise
pour pneus 9Ï5X105 ou 820X120,
à vendre. S'adresser Oscar Por-
ret. Auto-taxi. St-Aubin.

A vendre une

IBL.4 KKHttMl
un fauteuil Louis XVI (ancien),
une pendule à poids avec cabi-
net, une bibliothèque de salon,
an acaj ou, un .lit à une place in-
térieur neuf i et une table à ou-
vrage. S'adresser au Chalet des
Allées près de Colombier. 

A VENDRE
un petit char à pont et bran-
card, force 800 kg., tout neuf,
une jolie table ronde noyer, à
l'état de neuf, petit© presse à
copier et réchaud à gaz à .deux
feux. S'adresser rue du Château
No 5. Peseux.

Potager _MMè
h vendre. Evole 10 a.

Pro Juvénilité
En échange de 10 timbres Ju-

ventute neufs ou oblitérés, je
donne 25 timbres -difféarents des
Colonies françaises. Occasion :
quelques cartes Poste aérienne
Znrich-Milan 1er vol. à céder
3 fr. Charles UARDET, Esta-
vayer-le-Lao.

A vetodre beaux

mois ie Iran
tables, chaises, appliques et pla-
fonnier fer forgé. Ruo Purry 6,
1er étage.

A vendre uno

automobile
10 HP,. transfoirjnahle en ca-
mionnette ou torpédo.- S'adres-
ser à M. G. DuPasquier. Esca-
liers du Château 2.

i'
Kg

i Nous avons eu l' avantage d' acheter, p our raisons spé-
1 ci aies, d' une f abrique suisse de conf ections, un lot de

i lainage et soie, f açons modernes. Nous off rons cette mar-
1 chandise, qui est de toute première qualité, à des prix

presque aussi avantageux qu'avant la guerre.

Nous prions notre honorable clientèle de venir voir
| sans obliga tion d' acheter-, ¦. '

S Blouses veloutine rajëCi im*. ««m . 3M

! Blouses flanelle laine f*9 '"™ et rayures 9*>
I Blouses crêpe de Chine MleTlt_ r.  ̂ 1150

j Blouses Crêpe marocain sol^ beauI devins, 1150

i Blouses crêpe de Chine m** u***. 1550
j Blouses crêpe de Chine raviBsan,s *sS**, 162S

j Blouses crêpe de Chine iolies
î _JU 23S0

I Robes crêpe laine bvodte ' ,ou'e" ,ein'e%3.5o 950

I Robes crépon molletonné h'""!x <,«.„*, 1050

I Robes lainage 3ol,es façons' 17.5o 1S50

I Robes serge laine Me "»'"*" 2e._ 19»
1 Robes crêpe marocain '"""' i«ii*»«*> 19"
i Robes écossais laine m_ .e__ é, 21."
I Robes soie taffetas *¦• <—»* 22.= 1150

l Robes soie ottoman joues façons, If50

I Robes crêpe marocain soie h,,Zu _,m, 23.-
I Robes crêpe de Chine wle «Sfee„rs, 24M

I Voir nos vitrines Voir nos vitrines

I SOLDES ET OCCASIONS

I il i U C M AT S L Mil : Se tSJSKS

OCCASION
IESOBILIER

A vendre pour cause de départ
j oli petit intérieur simple et
bieu entretenu, compose de :

une chambre à manger,
une chambre à coucher. ]
dne cuisine.
Le LOGEMENT bien exposé

au soleil, belle vue, composé de
trois chambres, avec balcon et
dépendances, serait cédé à l'a-
cheteur. Entrée en jouissance
le 1er mars, éventuellement
avant. S'adress«r Parcs 47 a,
1er, à gauche. 

Deux chevaux
et une nichée de porcs de dix
semaines, à vendre, ohez Char-
les Grossmann. Coroelles.

OCCASION
Un lit anglais, une coiffeuse,

un secrétaire, deux chaises et
un bidet, à "¦— •'ra. S'adresser
magasin de cigares Faubourg de
'"̂ "••m 19.

A vendre fllciiti
un salon velours grenat, com-., A
posé d'un canapé, d'un fauteuîUv 'six ohaises et une table ; une
bibliothèque vitrée, noyer, deux
secrétaires, deux bureaux, tin
dressoir sapin verni, des tables
à allonges et autres, sept chai-
ses de salle à manger, une pe-
tite toilette dessus marbre, deux
machines à coudre à pied et à
main, un billard pour pension-
nat, en parfait état, des pota-
gers brûlant tout combustible
et quantité d'autres obj ets.

Chalet Vert. Boudry.

N'ATTENDE Z PAS
que les engelures soient ulcérées
pour les traiter avec le

Spécifique américain
Pharmacie Bourgeois

MEUBLES
A vendre chambre à coucher,

buffets de service et bureaux-
ministres. J. Betteo, Croix du
Marché 3. 

OCCASION
A vendre un potager à bois,

deux trous, un four et tuyaux,
potager à gaz, trois trous, deux
fours, grille et broche, 80 f r., une
pétroleuse flamme gaz. système
Haller et un « Recof ix », le tout
à l'état de neuf , ainsi que deux
cages lits de fer et rouleaux de
phonographe Pathé. 1er Mars 10,
rez-de-chaussée, de 11 h. à 16 h.
ou de 19 h. à 20 heures.

A vendre beau choix de
MSQUES

de gramoplione
à l'état de neuf. Bue du Châ-
tean 10. 1er. .

___
A vendre un bon

mélodéom
S'adresser Ecluse 44. 1er.

mr piiàNos
d'occasion :

Un Rordorf , cordes croisées,
bois noyer.

Un Burger-Jacoby, cordes
croisées, bois noir.

Un Berdux, cordes croisées,
bois noir.

Un Ganter Sohn , cordes croi-
sées, bois noyor

S'adresser magasin A. Lutz
fils, Croix-du-Marché. 

Nous offrons
aux Plus bas prix du iour en

gros et détail
Maïs entier, cassé, moulu. Po-

lenta. Son. Remoulage, Blé
Avoine. Orge.

Chariteclair.
Farine blanche, complète,

fourragère, flocons de pommes
de terre .

Spécialité de Nouilles aux
œufs et ménagères.

S'adresser Boulangeries Réu-
nies. Ecluse 83 Nenchâtel c.o.
n _____ an ¦ a a m n ¦ a ¦ ¦ B D ¦ B B ¦ B

ELIXIR -POU ORE

Puissants antiseptiques
très rafraîchissants

| BOB ' J
)

I A vendre ou à échanger I
| contre plus grand, beau pe- I
I tit bob de trois-quatre pla- I
I ces. — H. Lnthi, Fahys 55. I

l i , n ™  
_________________ _____________________________ ,.. .i  i m. . i l  . . .  ¦ __m^n——

|CIDEAUX I^ES|

ëtf INS de pièces
2

fej 50 COTONNE paysanne pour o50 £m. tabliers, très belle qualité, 4.50 *J / %

350 FLANELLETTE, belles 925 i
m. rayures pour chemises. 2.95 ' *** || !

3
"J 50 VELOUTINE, larg. 80 cm! A 25 H

i m. jolies dispositions . . . .  " jn.

150 FLANELLE à rayures pour 5̂0 M)
tm m. blouses de sport . . .  . * j9.j

1 
SERGE, larg. 140 cm., pour • A90 1

( .- m. jupes de sport . . . . .* WÊ

250 SERGE, largeur 90 cm., très «50 H
» m. belle qualité , pure laine . . Ç* Kg.

250 MOUSSELINE de laine, M
fantaisie, nouvelles dispositions, O  ̂ H-

m largeur 80 cm. .. ,,,.' .,^ W ĵ'

2
50 VELOURS DE LAINE, B

p=, m. larg. 140 cm. article superbe *t A 25 m
PP ' « pour manteaux . . . . *" m

2
*' '50 ECOSSAIS, très jolis coloris, «50 m

m. qualité splendide . ., > >• 9.  , m

M Venez f dire votre choix au plus vite, H

- *]  le meilleur accueil vous attend |||

j Au LOUVRE j
SaBBaatSHBBBHHBHBHBHMBBBBBBOBHBBBBBBBBBBBB;

1,̂ 5 
Le 

véritable soulier (

f Grande Cordonnerie J. KURÎH {
g Neuchâtel , Rue du Seyon, Place du Marché §
m.. ,* , . iaBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBaBBB BBflBBBBB

i 

Cache-cols W
t o

soie artificielle, superbe -m Q'R 't 'choix , bas prix, &* **>** (.
é.SO à 3.95 2.95 J .J f-

-,: :*_ '•. •• ' • ""

I Echarpes soie artificielle %
T nouveauté, a franges, 

 ̂
Qg 

\ \
\ grand, choix de dessins fcJL ¦'"
x nouveaux . .. .. . . .  .. ^ .¦ J J5 < > ,.

I Echarpes pure laine |
% couleurs : _**% 95 ' 'T blanc et chamois à }̂ **%* <> ,
? rayures . . . • . . . .  **-*** t t

S, Grande écharpe , pure lai- oQR ^x ne, à rayures nouvelles, ¦« "**¦*"* **
f . 9.50 à. 4.95 4.5Ô \*-J
*» ' >

| Combinaisons-jupon il
f trico t pure — QQ _T ^S -$ . laine, forme •"•k fc_A °

f 
empire . . . X __t_9 ^TF ''¦' **

I Pantalons directoires \\
X jersey laine, ma QQ < ¦
ç bel article très solide , f  JJ
% toutes teintes .M , >
i- o.
Z . i t ,

A BONNEMENTS
I an 6 mot, i mois t etth

Franco domicile i5.— 7.50 3.7J i.3»
Etranger . . . 46.— »3.— «i.5o *.—•

On s'abonne à toute époque.
Abonnements-Poste. 3o centimes en tus.

Changement d' adresse. So centimes.

"Bureau : Temple-Neuf, "N' i

'" ANNONCES *te**'**•****_»7'
eu son espace.

Canlon. 10 c. .Prix minimum d'une annonça
j S c. Avis mort. i5 c. ; tardif» 5o C
Réclame* iS c. min. i.j S.

Suisst, 3o c. (une seule insertion min. 3.—},
le samedi 33 6. Avis mortuaires 35 C, '
min. 5.-~. Réclames •.-—. min. 5.—.

Etranger, 40 e. (une seule insertion mftu
4.—), le samedi +5 c Avis mortuaires
?5c., min. 6.—. Réclames 1.1S, min.6.*6*

Oemandcc le tarif complu . ,
1



>. .j k.y arm *m
Zf V Toute demande d'a-

dresse d'une annonce doit
être accompagnée d'un tim-
bre-poste pour la réponse :
sinon celle-ci sera expédiée
non affranchie.

Z_**V" Pour les annonces
avec offres sous initiales et
chiffres , il est inutile de de-
mander les adresses, l'admi-
nistration n'étant pas autori-
sée à les indiquer ; il faut
répondre par écrit à ces an-
nonces-là et adresser les let-
tres au bureau du journal en
ajoutant sur l' enveloppe (af -
franchie) les initiales et chif-
fres s'y rapportant.

Administration
de la

Feuille d'Avis de Neuchâtel

LOGEMENTS
A louor. courant Janvier 1926.

TOur cas imprévu :
LOGEMENT

de Quatre pièces, cuisine, cham-
bre de bains, chambre de bonne,
véranda, balcon, dépendances.
S'adresser Poudrières 19. rez-de-
ohaussée. dé préférence entre 13
ot 14 heures. 

Dana villajre desservi par le
tram, à louer pour tout de suite
ou époque k convenir, une
petite maison

avec jardin et verser. S'adres-
ser var écrit sous chiffres A. B.
4SI au bureau de la Feuille d'A-
yifi. 

A louer tout de suite, Seyon
No 18, deux chambrée et dépen-
dances. S'adresser à A Lam-
bert, Balance 1. 

BEAUX - ARTS
A louer pour le 24 juin 1926,

bel arppartement (Sme). de ciuq
chambrée et toutes dépendances,
deux balcons, éventuellement
chambre de bain. (Pension s'abs-
tenir). S'adresser Beaux-Arts ZL
les-de-ohansBée.

A louer pour le 24 décembre
oa plus tôt,

BEL APPARTEMENT
(éventuellement meublé), de
Dois chambres et dépendances.
Grand balcon.

Demander l'adresse du No 606
¦g bnrean de la Feuille d'Avis.

A louer immédiatement, à
PBoluse, petit

appartement
'de deux chambres, cuisine et
dépendances. S'adresser Etu de
HaAdlmann. avocat. Faubourg
gC l'HftnltaJ 6. 
' A louer tout de suite ou pour

IfDoaue à convenir.

LOGEMENT
¦tgnoiu Quatre chambres, dé-
pendances, lessiverie, jardin,
Jour 45 fr. par mois. S'adresser
gares 119.- M. Robert OJJ.

A louer pour tout de suite, au
peintre de la ville.

logement
de trois pièces et dépendance».
S'adresser Etude Wavre. notai-
_fe». Palais Rougemont.
' Pour le 24 mars, anx Battleux.

logement de trois chambres,
ehambre de bains Installée, jar -
din. — Gérance des bâtiments.
HOtel mun icipal. c.o.
" A louer tout de suite ou poux
le 34 décembre prochain.

LOGEMENT
de trois obambres. cuisine et dé-
pendances. — S'adresser rue de
pHflnltal 9. 2me. ,

A louer à
Serrières

très joli appartement de trois
nièces, enisine et dépendances.
Tue splendide. — Etude René
Landry, notaire. Seyon 4, Neu-
j g jKeJ, (Tél. 14.24) . 
'A louer pour le 24 décembre
prochain, à l'Ecluse, un

* appartement
'de quatre obambres, cuisine et
dépendances. Lessiverie. — S'a-
«resser Etude Ealdimann, avo-
cat. Faubourg de l'Hôpital 6.

CHAMBRES
Belle ebambre, soleil, balcon

Ît vue. Faubourg de la Gare 29,
er étage. 
Jolie chambre meublée, soleil.

ffclugg 50, Sme. 
Chambre confortable, au so-

UW. Evole SB, Iar. à gauche, c.o.
Chambre au soleil, indépen-

liante, pour monsieur. Bue Louis
fâvre 20, 1er, (!¦<> petit Chalet).

Chambre meublée indépendan-
ite. St-Mnurice 11. 3me. ç^o.

Jolie chambre, au soleil. Sa-
Mons 16. 2me. 

__
Belle chambre pour dame ou

monsieur de bureau, ra ngé. —
Sue Pourtalès 2, 1er, dro i te, c.o.

Deux j olies chambres meu-
blées avec bonne pension. Prix
modéré Beaux.Arts 7. Sme o.o.

Chambre meublée. Avenue 1er
IIBTS 10. 1er. c£.

A louer dans maison particu-
lière, chambre meublée. Avenue
de la Gare 9,

LOCAT. DIVERSES
m ¦ i ¦ ¦ i i

A louer immédiatement ou
pour époque k convenir

verger-ja rdin
de 1030 m', au centre do 1$ ville
(quartier du Palais Eougemont) .
5 adresser à Wavre S. A., caves
du Palais. Nenchâtel .

locaux
IA remettre aux Parcs et à

•proximité de la gare, de beaux
locaux bien éclairés. Convien-
draient pour magasins, ateliers,
entrepôt, etc. Etude Petitpierre
6 Hotz. 

A louer, au Neubourg,
pour le 24 décembre
1935, un local pouvant
être utilisé comme ate-
lier ou magasin. — S'a-
dresser à. l'Etude Clerc.

OFFRES
Jeune fille au courant des

travaux du ménage cherche pla-

* ̂ VOLONTAIRE
Bonnes références. Adresse :

H. Glur, Bureau de placement,
Ooq d'Inde.

PLACES
Famille distinguée de Bâle

cherche j eune fille de bonne fa-
mille en qualité de

VOLONTAIRE
Vie de famille. Petits gages.

Adresser offres écrites sous chif-
fres V. F. 606 au bureau de la
Feuille d'Avis, 

On demande j enne

VOLONTAIRE
Entrée immédiate. Sablons 25,

rez-de-chaussée, à droite.

EMPLOIS DIVERS
Demoiselle (Suissesse alleman-

de) cherche place

dans bureau
industrie ou commerce, assuran-
ces, etc. Prétentions modestes.
Adresser offres écrites sous chif-
fres S. A 610 au bureau de la
Feuille d'Avis. 

On cherche

couturière
pour journées.

Demander l'adresse du No 603
an bureau IJP la Feuille d'Avis.

Je cherche pour jeune homme
de 17 ans. place dans

boucherie
où il aurait l'occasion d'axroren-
dre le métier et la langue fran-
çaise. — S'adressea- à Robert
Tsohannen. agriculteur. Môris-
wil (Berne) . 

Garçon
14 à 16 ans ou j eune homme de 20
ans, trouverait plaoe dans une
belle ferme. Ecrire à SI. Schmid,
Snengeried, St. Bosshiiusern
(Berne) . — Références : Famille
Winiger. Temple-Neuf 20, Neu-
ohâteL

n___________ m________m______________________________________ w__t___m____________ m_  ̂
~ .
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prenant fin en 1926
nous continuerons à servir au mieux toute notre
clientèle, qui trouvera toujours dans nos magasins
un grand choix de marchandises de **Y* qualité,

Pgw se rendre compte ri@$ prix, vi$5fez MOI magasins

¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦¦ ¦B _________m_____________ m ¦¦___¦ IIMII ___.IIIIIIIII I __.I _M S
Jeune fille de 19 ans. honnête,

présentant bien, oherohe place
de

sommelière
dans bon café. Ecrire sous chif-
fres V. L. 605 au bureau de la
Feuille d'Avis. 

On cherche pour tout de suite

sertisseuse
pour dessus. Travail facile.

Demander l'adresse du No 604
au burean de la Feuille d'Avis.

Pour l'entretien des chaussures en daim
adoptez les spécialités en vente cbez

R. CHRISTEN, CHAUSSURES, W<gitS?

P = ~=1
SOCIÉTÉ DE

***J*******S****___________________* iiiiiinii ——Bggsi

NEUCHATEL ,
Faubourg de i*Hôpital 8 \
Place Alexis Marie Piaget

Capital actions: 'ISO millions
Réserves : 33 millions

Nous délivrons actuellement , au pair, des

BMioaliODS de Caisse 4 V2 %
à 3, 4 ou 5 ans

Coupons semestriels : 45 janvier, 45 juillet.

B m
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Mercredi 2 | SALLE DES CONFÉRENCES
décembre à , —-—¦"» lia puissance fle la ipli
son emploi pour conserver la santé, combattre la

maladie, par le

Professeur Mme de Snrgère
Prix des places : Fr. 2.—, 1.50 et 1.—. Location

Fœtisch. D est prudent de louer les places à l'avance.

ASSURANCES
Compagnie suisse d'assurances sur la vie clierche AGENT,

éventuellement inspecteur capable, bien introduit et possé-
dant de nombreuses relations. Adresser offres sous P 8363 N
à Publlcitas, NeuchâteL P 3363 N

Demandez notre m

nouvelle laine décatie 1

|| très belle qualité, garantie irrétrécis-
[îj sable, 4 f ils, très recommandée pour toutes
L| sortes de tricots, assortiment de toutes les

bonnes teintes, l'écheoeau

p M___f ________ M w

M m m JL *
mm ' i

j| Examinez nos autres laines ; nous ne vous l- \
i i  vendons que de bonnes qualités i

I Au Sans Rival I
PLACE PURR Y 

Viticulteurs-ja rdiniers
Frédéric Dubois, régisseur,

3, rue St-Honoré Neuchâtel , avise les
intéressés qu'il reçoit les commandes pour

engrais chimiques
provenant de la fabrique

A&RICOIiA S. A., Bussigny.

Que font cet Européen et ce Chinois ? I
IBM JB ' ______ ^9K .____. 4Q__i ^̂ ^̂ _̂v_ \ ____ HflsH _ _

-"" Marque déposée '
Ils savourent ensemble le délicieux contenu d'un plat, I

c'est pour oette raison que le sourire se peint snr leurs ï
faces réjoules.

La crème PABEC
par sa composition naturelle et saine, son arôme exquis,
son emballage hygiénique, se recommande d'elle-même à
tous ceux qui l'emploient. i

L'ESSAYER C'EST L'ADOPTER |
Demandez les produits « PABEC » :

CRÈMES - THÉS - ÉPICES
dans lee magasins ol-après : ¦

Neuchâtel : Epiceries Porret, rue de l'Hôpital ; Dusoher, B
Faubouxjt de l'H&oital ; Tinelli. rue du Château ; Junod, f!
rue des Moulins ; Calderara, rue Fleury ; Sottaz, rue du li,
Seyon ; Goeser, BeUevaux ; Humbert, Port-Roulant ; Orè- IS
merles Quiblier, Grand'Rue ; Rapin, rue des Moulins ; Bal- 1
molli, Parcs. — Auvernier : Epicerie Lagier. — Peseux : ï
Crémerie Bégnln-Ouyot. — Vauseyon : Epicerie E. Blanc H

P. BERTHOUD ft Cie, fabricants. Nenchâtel. >

AVIS DIVERS 

1 JL? 6ranîî e Sa"e de 'a R°tonde i
H 

/
&̂%Êfê~> Dimanche 6 décembre 1925

^Thé-dansant
h ? wwE^rv 

de is 
& ^8 heures

1 -**̂ ^ aL___. Orchestre Leonessa

P^Er ^^§t Nouveau j eu de société sous
I  ̂ ^  ̂forme de CONCOURS avec prix 1

I PUNCHI NG - VI TESSE B
HLa galerie est réservée aux spectateurs!

Union féministe pour le suffrage
et Section neuchâteloise de la Sociale d'utilité publique

des Femmes suisses

Conf érence p ubl i que et gratuite
Mercredi 2 décembre, à 20 h. </<

GRANDE SALLE DE LA ROTONDE
Sujet :

La votation lu li Itilie m ta assurances suite
ORATEURS : M. B. RENAUD, conseiller d'Etat.

M. P. REYMOND, professeur.
INVITATION CORDIALE . .

| J es ANNONCES !
o <*-* reçues avant j j
* - 2 heures (grandes ; ;
] \a n n o n c e s  avant*^
« > 9  heures) peuvent ^
|; paraîtr e dans le^
y numéro du iende-;;
? main. JJ
??????»?»?»??????»??

Morne
Dame, habitant Rome, rece-

vrait chez elle, pour l'hiver, un
on deux pensionnaires. — Pour
tous renseignements, s'adresser
directement à Mme Ephraïm
Bovet, Plazza del Popolo 18, Ro-
me.

Cours de coupe et de
couture

pour dames et demoiselles
Concert 6 (ci-devant Môle 1)

Conrs particulier et collectif.
Cours pour amateur. Transfor-
mations, ébauches. — Cours du
soir.

Patrons sur mesures
Mme CAVERSASI. prof.
Séjou r à la montagne

Dans petite pension, on rece-
vrait encore une ou deux per-
sonnes pour la saison d'hiver.
— Situation tranquille, climat
sain. Stations de sport à proxi-
mité. Bons soins assurés. Cham-
bres confortables. Cuisine très
soignée. Bibliothèque. Piano. —
Prix : 7 fr. par jour ou 200 fr.
par mois. L. Humbert, Pension,
Flendruz. M. O. B.

On demande une personne
forte ponr des

journées de lessive
Mme Montandon, Bavières 8,

Vnnseyon .

Chef de cuisine
bien expérimenté dans la cui-
sine et pâtisserie, se reoomman,
de pour remplacement, extra,
noce, banquet. S'adresser Beaux-
Arts 7. 3me. o.o.

PARIS DENTAIRE
Technicien-dentiste, ancien élève
de l'Ecole dentaire de Genève

Extractions et
traitement des dents

sans doule urs
Plombages, dentiers, etc.

Facilités de payements
Consultations tous les jours

de 8 à 18 heures
(Le soir sur rendez-vous seulement)

Seyon 3 - Neuchâtel
Téléphone T82 co.

E. L'EPLATTENIER
[oBiipoimière - L'-fam 20
se charge aussi de tous travaus
d'ameublement. Pose de rideaux.
Travail soigné. Prix modérés.

La Société de navigation avise
le publie que par suite des bas-
ses eaux, le service entre Cudre-
fin et Morat est supprimé jus-
qu 'à nouvel avis.

Neuchâtel, le 1er décembre.
Société de navigation.

Qui prêterait à j eune commer-
çant abstinent, désireux d'inten-
sifier eon commerce, la somme

800 FR.
Intérêts 12 H %. Sérieuses ga-

ranties. Faire offres écrites sous
chiffres A. F. 609 au bureau de
la Feuille d'Avis- 

Jeune instituteur
diplômé, Suisse allemand, of-
fre leçons d'allemand à étu-
diant qui lui donnerait en
échange les premières notions
d'anglais.

Demander l'adresse du No 607
au bureau de la Feuille d'Avis.

Mardi Vr décembre

Réouverture i Boucherie • iisi
Marchandises fraîches

et ete [» choix aux plus bas prix du Jour
ON PORTE A DOMICILE

Banc au marché. Téléphone S.90
Se recommande : B. MATILE.

GRANDE SALLE DES CONFÉRENCES
SOCIÉTÉ DE MUSIQUE

Jeudi 3 décembre 1925, à 19 heures 45 précises

CONCBHT SYMPHOMIQUB
HORS ABONNEMENT

avec te concours de

ALFREB CQRTOT, planiste
et de»

l'Orchestre de la Suisse Romande
sous la direction de M. Ernest ANSERMET

Voir le Hulietin musica l n° 1_6

Prix «les places : 5 fr., 4 fr.. 2 tr. 50 (timbres no»compris) . Billets en vente au mngasin Fœtisch Frères S. A. delundi matin à jeudi soir , et le soir da concert à l'entrée.
Les sociétaires pourront se faire réserver leurs places habituelle

chez M. Ptaff , jusqu 'au samedi soir 28 courant.
Les portes s'ouvriront à 19 h. 15

RÉPÉTITION GÉNÉRALE : Jeudi 3 décembre, à 14 h,
Entrée ir. 3 — (gratuite pour les sociétaires)

NOTA : Ce concert se terminant à 21 h. 45 au plus tard, |edépart par les trains de Bienne , La Chaux-de-Fonds et
le Val-de-Travers est assuré.

Des milliers de petits enfants en Suisse
ont besoin de la

Fondation
Pro Juventute

qui compte sur la vente des timbres et da
cartes pour être f idèle à son programme.

g—Q—ffiMn l̂fllllllPnoBiwi a ¦ ¦ i n ¦ ¦¦

Apprentissages

Apprenti droguiste
Place disponible pour tin at>-

preuti-drosuiste. — Faire offres
sous chiffres M. 580 au bureau
de la Feuille d'Avis.

PERDUS
Perdu de la rue du Temple-

Neuf à la plaee du Marché un
billet de fr. SO.—

Le rapporter contre bonne
récompense à, M. Colomb, Cas-
sardes 35.

Demandes à acheter
On oherohe à acheter un

gramophone
Faire offre sous 2200 poste

restante. NgnohAtej. 
On cherche à acheter,

a Neuchâtel on abords
immédiats, ma terrain à
b â t i r  d'une superficie
de 500 à lOOO ïïSP.

Adresser les o f ï r e s,
avec indication de prix,
k l'Etude Clerc. , - .

Vieux Iii
bi-îoux, or, argent et platine»
orfèvreri e usn"*" sont achetés

ÏLVÙIULE Fit*
sueo. de N. VUILLE-SAHLI

!>„,,,u. Wnf Ifl NFT' i -n M-RIl
uiiuumu i ¦¦ n m. >m_ ,,__,M—s_ n————————

Befflerciements
1 Madame J. HOURIET- 1
[| VTJILLE et famille, romer- B
H cient bien vivement toutes H
m les personnes qui ont hono- S
H ré la mémoire de Monsienr M
H Louis HOURIET .VUILLE B
H par leurs nombreux témoi- S
m snasres de sympathie. ,<?

|| Neuchâtel. le 23 nov. ÎSSS H
SHfflîSS3«ZaKi3BflSBii wwW!K»r^

I La famille OTTEK- |
| STAETTER , remercie vive- |
B ment toutes les personnes. 9
« ainsi que in société dea
i chant l'Orphéon, qui l'ont 1
| entourée de leur sympathie A
1 pendant ces j ours do deuil- H

XeuchiUel. io 30 nov. 1025 1

AULA DE L'UNIVERSITÉ
Mercredi S décembre, à 8 h. ifi

PROJECTIONS LUMINEUSES
aveo causerie de J. E. Chable

En Afrique australe et orientale
Entrée i Fr. 1.65. Location chez le concierge de l'Université.

Verein freisinniger Deutschschweizer Neuenburg-Serrières

Oeffentliche Versammlung
JVIIttwoch , cfen 2. Dez. 1925, 20 % tttir

im Café de la Poste, I. Stock

Referai und Diskùsslon liber die
Alters- und Hinterbliebenenversîcherung
Die deutBoh sprechenden freisinnigen Burger von NeuenomS

ttnd Umgebung sind beetens willkommea. Der Vorstand.

'11 1 ̂ "t-W"̂  9 Outils, bols ee modèles ;̂ ;
'H >¦*____. iTl J( pour ie découpage ]||
M lf^^^^^  ̂ S.ug©s, paSîns, «foars à rîdeSSes H'
'i$ Olllt ''' /̂̂  

Moules â pâSâsseïi© ||
P| |̂Éijf Wf-w Rêcftauds Primus, Caldors I m
HÉ! C3 M©uïiBîs ô «a!é \m
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A VENDRE 

Pour FlifeF : Q
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Seaux à charbon — Pelles
Bouillotes et cruches

• AUX MAGASINS

BESSON & SOLLBERGER
PLAGE DU MARCHÉ — NEUCHATEL



Le désarmement et la S. d. N.

Le <Bemer Tagblatt», sous la signature d'un
rrespondant occasionnel, publie l'article dont

vojci un résumé :
Nombreux sont ceux qui voudraient tout ré-

«jganiser dans notre armée. Notre constitution
j]a volonté du peuple exigent que nous ayons

 ̂
armée capable de protéger notre petit pays.

11 y a pourtant en Suisse des citoyens à qui la
Liété des nations inspire une confiance telle
LJJIS trouvent que nous pourrions dès à pré-
ïjt renoncer à nos troupes.
pour d'autres raisons, et bien que pour eux

ta Société des nations ne soit qu'une assemblée
d'infâmes bourgeois, les socialistes sont du mê-
me avis. Quant aux communistes, ils consentent
i conserver l'armée, pour autant qu'elle serait
placée sous la férule d'un gouvernement sovié-
tique. Jusqu'à ce moment-là, ils seront des par-
ons acharnés du désarmement.

C'est au Parlement que des discussions à ce
joj et devraient avoir lieu. Mais le Conseil natio-
jjal est devenu le théâtre où l'antimilitarisme
est le leit-motiv des socialistes. On discute, on
prend des décisions, mais l'opinion de chacun
est faite, et il manque à toutes ces discussions
le contact direct avec le peuple ; elles sont de-
venues, pour ainsi dire, une affaire de forme et
n'intéressent que peu de gens.

Quant aux assemblées de partis et de ci-
toyens, elles ont d'autant plus de valeur que
plus d'opinions y sont représentées. L'associa-
tion patriotique zuricoise avait convoqué une
grande assemblée samedi dernier. Le point de
vue socialiste n'était pas représenté. Mais on
put constater qu'il existait de grandes différen-
ces entre les opinions bourgeoises ; preuves en
étaient les noms des deux rapporteurs choisis,
dont les programmes sont fort différents. La dis-
cussion dura trois heures et montra une riches-
se d'idées rarement atteinte en semblables oc-
casions.
le professeur Nabholz, de Zurich, archiviste

d'Etat, va plus loin encore, en ce qui concerne
je désarmement, que la « Nouvelle société hel-
vétique >, qu'il a présidée pendant longtemps.
Quant au second rapporteur, le colonel Bûcher,
sa façon de voir ne concorde pas avec la politi-
que de la Société des nations et il est de ceux
qui préféreraient donner plus de puissance à
notre armée que la supprimer.

M. Nabholz a publié un livre fort intéressant
sur « La Suisse, théâtre des armées étrangères
en 1798 et 1799 >, dans lequel il exprime l'o-
pinion qu'une année bien organisée nous est
nécessaire pour défendre notre neutralité. La
confiance que lui inspire actuellement la Société
des nations le rend partisan de l'idée que la
Suisse, en désarmant, donnerait un exemple
probant à tous les autres Etats qui ne pour-
raient manquer de l'imiter. Des traités d'arbi-
trage ne sont honnêtes que si les Etats procè-
dent en même temps au désarmement. Ainsi
que, par des lois on arrive à faire régner l'or-
dre dans un Etat, ainsi on en arrivera à ce que
les Etats renoncent à toute violence les uns en-
vers les autres. M. Nabholz espère que ce ré-
sultat sera atteint tout au moins en ce qui con-
cerne les Etats de l'Europe occidentale, qui ont
tous pu constater les effets néfastes de la
guerre.

Lorsque le discours du premier orateur eux
reçu les applaudissements qu'il méritait, M.
Bircher défendit son point de vue qui est tout
autre que celui de M. Nabholz. Il ne croit pas
à la paix éternelle, mais voit dans le combat
tm élément de la vie des peuples et des hom-
mes. On fait la guerre pour acquérir des biens
économiques : la Suisse doit défendre les siens.
\e point de vue < européen » de M. Nabholz
D'est certes pas celui de M. Bircher, qui se base
«ur les conditions < suisses ». En Orient — en
Russie — on s'arme avec zèle. Le fait de donner
tin bon exemple au monde en renonçant à as-
surer notre défense ne protégerait pas notre
pays au cas où les Russes ou d'autres armées de
pays lointains menaceraient notre neutralité. Il
ùe nous reste donc rien d'autre à faire qu'à con-
tinuer à nous armer pour pouvoir remettre à
hos descendants la Suisse telle qu'elle nous a
été léguée par nos ancêtres, i

Des autres orateurs qui prirent la parole,
nous citerons le professeur Baeschlin qui, tout
acquis à la Société des nations, attire l'attention
sur le fait qu 'en entrant dans la Société des na-
tions, nous nous sommes engagés à défendre
notre neutralité. D'autres orateurs expriment
l'oninion que vu les faiblesses actuelles de la
S. d. N., il est préférable de ne pas trop comp-
ter sur les bonnes dispositions de l'étranger,
et de nous rendre capables de défendre en tou-
te occasion notre petite patrie. Telle fut la thèse
de MM. Wéisflog et Ammann. Après avoir com-
paré les thèses soutenues par M. Nabholz et M.
Bircher, le colonel Kern en arrive à la conclu-
sion qu 'il vaut mieux se baser sur les expérien-
ces faites pendant plusieurs milliers d'années
que sur le vague espoir d'une conversion de
l'humanité.

On ne procéda à aucune votation. Pourtant,
l'assemblée parut en général partager les opi-
nions de MM. Bircher, Wéisflog, Ammann et
Kern plutôt que celle de M. Nabholz. La contro-
verse fut fort intéressante et il serait bon que
les adversaires de notre armée donnassent avec
la même sincérité à ses partisans l'occasion de
discuter la question, au lieu de s'en tenir à de
vides prosopopées et à l'expression de senti-
ments fort vagues, qui leur font quitter le soli-
de terrain des faits lorsqu'il s'agit de questions
vitales pour notre pays.

Les compagnons de Jéhu

IIGILlillU DS U' FEUILLE KAVIS IIE REttlI STEI.
r i _-

PAR 77

^iEXANDRE DUMAS

Tandis que les prisonniers se promenaient
dans la cour intérieure, une pierre passa par
dessus, les murs et vint tomber à leurs pieds.

Une lettre était attachée à cette pierre.
Morgan, qui avait, à l'endroit de ses compa-

gnons, conservé, même en prison, la supério-
rité d'un chef, ramassa la pierre, ouvrit la let-
tre et la lut

Puis, se retournant vers ses compagnons :
— Messieurs, dit-il, notre pourvoi est rejeté,

comme nous devions nous y attendre, et, selon
toute probabilité, la cérémonie aura lieu de-
main.

Valensolle et Ribier, qui jouaient au petit
palet avec des écus de six livres et des louis,
avaient quitté leur jeu pour écouter la nou-
velle.

La nouvelle entendue, ils reprirent leur par-
ce sans faire de réflexion.

Jahiat, qui lisait « la Nouvelle Héloïse >, re-
prit sa lecture en disant :

— Je crois que je n'aurai pas le temps de
Unir le chef-d'œuvre de M. Jean-Jacques Rous-
seau ; mais, sur l'honneur, je ne le regrette
Pas : c'est le livre le plus faux et le plus en-
nuyeux que j'aie lu de ma vie.

Sainte-Hermine passa la main sur son front
en murmurant :

— Pauvre Amélie !
Puis, apercevant Charlotte, qui se tenait à la

fenêtre de la geôle domiant dans la cour des
Prisonniers, il alla à elle :

~ Dites à Amélie que c'est cette nuit qu'elle
doit tenir la promesse qu'elle m'a faite.

La fille du geôlier referma la fenêtre et em-
brassa son père, en lui annonçant qu'il la re-
verrait selon toute probabilité dans la soirée.

Puis elle prit le chemin dès Noires-Fontaines,
chemin que depuis deux mois elle faisait tous
les jours deux fois : une fois vers le milieu du
jour pour aller à la prison, une fois le soir pour
revenir au château.

Chaque soir, en rentrant, elle trouvait Amélie
à la même place, c'est-à-dire assise à cette fe-
nêtre qui, dans des jours plus heureux, s'ou-
vrait pour donner passage à son bien-aimé
Charles.

Depuis le jour de son évanouissement, à la
suite du verdict du jury, Amélie n'avait pas
versé une larme, et nous pourrions presque
ajouter n'avait pas prononcé une parole.

Au lieu d'être le marbre de l'antiquité s'a-
nimant pour devenir femme, on eût pu croire
que c'était l'être animé qui peu à peu se pé-
trifiait

Chaque jour, U semblait qu'elle fût devenue
un peu plus pâle, un peu plus glacée.

Charlotte la regardait avec êtonnement : les
esprits vulgaires, très impressionnables aux
bruyantes démonstrations, c'est-à-dire aux cris
et aux pleurs, ne comprennent rien aux dou-
leurs muettes.

Il semble que, pour eux, le mutisme, c'est
l'indifférence.

Elle fut donc étonnée du calme avec lequel
Amélie reçut le message qu'elle était chargée
de transmettre.

Elle ne vit pas que son visage, plongé dans
la demi-teinte du crépuscule, passait de la pâ-
leur à la lividité ; elle ne sentit point l'étreinte
mortelle qui, comme une tenaille de fer, lui
broya le cœur ; elle ne comprit point, lors-
qu'elle s'achemina vers la porte, qu'une roi-
deur plus automatique encore que de coutume
accompagnait ses mouvements.

Seulement, elle s'apprêta à la suivre.
Mais, arrivée à la porte, Amélie étendit la

main.
— Attends-moi là, dit-elle.
Charlotte obéit.
Amélie referma la porte derrière elle et mon-

ta à la chambre de Roland.
La chambre de Roland était une véritable

chambre de soldat et de chassent1, doiit le prin-
cipal ornement étaient des panoplies et des tro-
phées.

H y avait là des armes de toute espèce, indi-
gènes et étrangères, depuis les pistolets aux
canons azurés de Versailles jusqu'aux pistolets
à pommeau d'argent du Caire, depuis le cou-
teau catalan jusqu'au cangigLT turc.

Elle détacha dés trophées quatre poignards
aux lames tranchantes et aiguës ; elle enleva
aux panoplies huit pistolets de différentes for-
mes.

Elle prit des balles dans un sac, de la poudre
dans une corne.

Puis elle descendit rejoindre Charlotte.
Dix minutes après, aidée de sa femme de

chambre, elle avait revêtu son costume de Bres-
sane.

On attendit la nuit ; la nuit vient tard au mois
de juin.

Amélie resta debout, immobile, muette, ap-
puyée à sa cheminée éteinte, regardant par la
fenêtre ouverte le village de Ceyzeriat, qui dis-
paraissait peu à peu dans les ombres crépus-
culaires.

Lorsque Amélie ne vit plus rien que les lu-
mières s'allumant de place en place :

— Allons, dit-elle, il est temps.¦ Les deux jeunes filles sortirent ; Michel ne
fit point attention à Amélie qu'il prit pour une
amie de Charlotte qui était venue voir celle-ci
et que celle-ci allait reconduire.

Dix heures sonnaient, comme les j eunes fil-
les passaient devant l'église de Brou.

Il était dix heures un quart à peu près lors-
que Charlotte frappa à la porte de la prison.

Le père Courtois vint ouvrir.
Nous avons dit quelles étaient les opinions

politiques du digne geôlier.
Le père Courtois était royaliste.
Il avait donc été pris d'une profonde sympa-

thie pour les quatre condamnés, il espérait,
comme tout le monde, que Mme de Montrevel ,
dont on connaissait le désespoir, obtiendrait
leur grâce du premier consul, et, autant qu'il
avait pu le faire sans manquer à ses devoirs,
il avait adouci la captivité de ses prisonniers
en écartant d'eux toute rigueur inutile.

Il est vrai que, d'un autre côté, malgré cette

sympathie, il avait refuse soixante mille francs
en or — somme qui, à cette époque, valait le
triple de ce qu'elle vaut aujourd'hui — pour les
sauver.

Mais, nous l'avons vu, mis dans la confidence
par sa fille Charlotte, il avait autorisé Amélie,
déguisée en Bressane, à assister- au jugement.

On se rannelle les soins et les égards que
le digne homme avait eus pour Amélie, lorsque
elle-même avait été prisonnière avec Mme de
Montrevel.

Cette fois encore, et comme il ignorait le
rejet du pourvoi, il se laissa facilement atten-
drir.

Charlotte lui dit que sa jeune maîtresse al-
lait dans la nuit même partir pour Paris, afin
de hâter la grâce, et qu'avant de partir elle ve-
nait prendre congé du baron de Sainte-Hermine
et lui demander ses instructions pour agir.

H y avait cinq portes à forcer pour gagner
celle de la rue : un corps de garde dans la cour,
une sentinelle intérieure et une extérieure ;
par conséquent, le père Courtois n'avait point
à craindre que les prisonniers s'évadassent.

E. permit donc qu'Amélie vît Morgan.
Qu'on nous excuse de dire tantôt Morgan,

tantôt Charles, tantôt le baron de Sainte-Her-
mine ; nos lecteurs savent bien que, par cette
triple appellation, nous désignons le même
homme.

Le père Courtois prit une lumière et marcha
devant Amélie.

La jeune fille, comme si, sortant de la pri-
son, elle devait partir par la malle-poste, te-
nait à la main un sac de nuit.

Charlotte suivait sa maîtresse.
— Vous reconnaîtrez le cachot, Mademoiselle

de Montrevel ; c'est celui où vous avez été en-
fermée avec madame votre mère. Le chef de
ces malheureux jeunes gens, le baron Charles
de Sainte-Hermine, m'a demandé comme une
faveur la cage n° 1. Vous savez que c'est le
nom que nous donnons à nos cellules. Je n'ai
pas cru devoir lui refuser cette consolation , sa-
chant que le pauvre garçon vous aimait. Oh !
soyez tranquille , Mademoiselle Amélie : ce se-
cret ne sortira jamais de ma bouche. Puis il
m'a fait des questions, m'a demandé où était
le lit de votre mère, où était le vôtre ; je le lui

ai dit Alors, il a désiré que sa couchette fût
placée juste au même endroit où la vôtre se
trouvait ; ce n'était pas difficile : non seulement
elle était au même endroit, mais encore c'était
la même. De sorte que, depuis le jour de son
entrée dans votre prison, le pauvre jeune hom-
me est resté presque constamment couché.

Amélie poussa un soupir qui ressemblait à
un gémissement ; elle sentit, chose qu'elle n'a-
vait pas éprouvée depuis longtemps, une larme
prête à mouiller sa paupière.

Elle était donc aimée comme elle aimait, et
c'était une bouche étrangère et désintéressée
qui lui en donnait la preuve.

Au moment d'une séparation éternelle, cette
conviction était le plus beau diamant qu'elle
pût trouver dans l'écrin de la douleur.

Les portes s'ouvrirent les unes après les au-
tres devant le père Courtois.

Arrivée à la dernière , Amélie mit la main
sur l'épaule du geôlier.

Il lui semblait entendre quelque chose conn
me un chant.

Elle écouta avec plus d'attention : une voix
disait des vers.

Mais cette voix n'était point celle de Moi«
gan ; cette voix lui était inconnue.

C'était à la fois quelque chose de triste com-!
me une élégie, de religieux comme un psaume*

(A suivre.) ]

Hallucinations et superstitions

Devant la cour d'assises du Bas-Rhin a été
appelée une affaire d'assassinat assez étrange,
l'accusé ayant commis son crime sous l'empire
d'une terreur superstitieuse.

Au village d'Uttenheim, le garde-champêtre
Joseph Sur s'imagina, vers le mois de décem-
bre 1924, que sa maison était hantée. Il aperce-
vait, la nuit, des chats, des chiens et d'autres
animaux ayant figure humaine, qui, bien que
les portes fussent closes, pénétraient chez lui et
exécutaient sur son lit des sarabandes diaboli-
ques. Il fit même partager cette conviction à ses
trois fils et à ses deux filles, qui en perdirent
le sommeil et la tranquillité, malgré les prières
et les exorcismes auxquels leur père eut re-
cours.

Joseph Sur se crut décidément victime de sor-
ciers et pensa reconnaître, à l'aspect des bêtes
apocalyptiques qui l'importunaient, les traits de
deux jeunes gens du village : Marbach et Bœi-
pflug. Ceux-ci, ayant eu connaissance du fait,
organisèrent alors des charivaris nocturnes qui
affolèrent encore davantage la famille Sur.

Le 13 avril dernier, Sur, armé d'un fusil et
escorté de ses fils, qui étaient porteurs de bâ-

tons, se rendit devant la maison de Bœspflug.
Marbach et Bœspflug étant sortis, munis eux
aussi, de gourdins, le garde-champêtre abatti t
le premier d'un coup de fusil au cœur.

Au cours de son interrogatoire, Joseph Sur
reconnaît les faits. Il prétend < s'être trouvé en
état de légitime défense contre les sorciers ».

Le médecin légiste déclare que la responsabi-
lité de l'accusé est légèrement atténuée.

LIBRAIRIE
Annuaire téléphonique suisse. — Edition Hallwag

S. A., Berne.
Ce volume vient de paraître une fois de plus. Sp

réunion de toutes les localités, classées par ordre
alphabétique en un seul volume, permet de faire lea
recherches interurbaines dans le minimum de
temps. A côté de ce rôle tout spécial, il sert aussi
d'aide-mémoire très apprécié en indiquant les rues,
les localités, le compte de chèques postal de chaque
abonné et contient aussi le plan des principales vil-
les suisses. Ce livre fournit enfin un énorme maté-
riel de propagande et de renseignements, par les 180
mille adresses et plus qu'il donne, jointes à la pro-
fession exacte de chaque abonné.

Comprendre c'est pardonner, par Pierre Erassnotf.
Homan traduit du russe par Olga Vitali et Hélè-
ne Iswolsky. Payot, Paris.

. Le roman de M. Pierre Krassnoff noua montre une
série de tableaux impressionnants de la révolution
russe et raconte l'histoire d'une famille aux prises
aveo les troublants problèmes posés par oette révo-
lution. C'est le cas de conscience tragique d*tUJ
grand soldat et d'un patriote astreint à servir dans
l'armée rouge, tandis que son fils, engagé dane
l'armée blanche, doit marcher contre son propre
père. C'est la crise morale traversée par le jeune
homme, son départ de l'armée autorisé par son chef,
c'est enfin le récit de la vie romanesque qu'il VA
mener comme marin sur un navire de contrebande,
comme garçon de café, puis comme offioier de Cow-
Boys, dans un fort du Paraguay. L'auteur nous fait
entrevoir les différents types créés par la révolution
— les martyrs, les héros, les fanatiques, les bour-
reaux, ceux qui se sont plies devant le gouverne-
ment rouge pour s'assurer un morceau de pain»
ceux qui le servent volontairement, ceux qni sont
obligés de le servir.

Pour bien savoir l'anglais, par F.-J. Quanj er. OddB
and ends for the use of students of- english. —
Payot, Paris.
Il eet de plus en plus difficile pour un Fraaçala

d'aller séjourner en Angleterre pour améliorer sur
place ses connaissances en langue anglaise.

Le but de ce petit livre agréable et intéressant
est de promener le lecteur français à Londres «t
dans la campagne anglaise, de lui faire connaître
les détails précis, actuels de la vie sociale anglaise
et de lui donner ainsi, par une série de récits, d*
dialogues, de tableaux : « Au théâtre, Les jardins et
les parcs, Une j ournée à la campagne, L'activité de
Londres, A la poste, En chemin de fer, Lee musées,
Les églises, Une réception, Les palais...», la connais-
sance exacte de l'anglais.

L'anglais tel qu'on le parle étant la langue du
monde qui évolue le plus rapidement, un nouveau
vocabulaire et manuel semble nécessaire tous les
dix ans.

Les paysans, par Ladislas Eeymont, roman traduit
du polonais, par Franok-L. Schoell, agrégé de 1TJ*
Diversité. — Payot, Paris.
De l'automne à l'hiver, la transition est insenal*

bie, dans la nature comme dans le roman de Bel*
mont.

Ce second tome, que 1 inspiration nnit si étroite-
ment au premier comme aux suivants, vaut par deA
qualités en tout semblables : génie descriptif qui
fait des éléments — pluies interminables et éne*«
vantes, neiges rageuses et mauvaises, tourmente*
féroces — le cadre même de toute l'affabulation vit».
lageoise ; aptitude incomparable à rattacher les épi*
sodés individuels de la vie de tous ces héros rustt»
ques à la vie collective la plus large et la plus axa* *
nyme ; habileté singulière â manier les foules,
qu'il s'agisse de l'emportement des couples de dan*
seurs au cabaret, les soirs de fête, ou de la mêlée
épique, haute en couleurs, qui met anx prises en*
pleine forêt ceux du village et ceux dn château et
par quoi se termine L'Hiver.

Mais sans doute Eeymont apparaitra-t-11 le plnd
grand lorsqu'il fait parler ses paysans. Alors quel
Zola n'a pas su faire « causer > les siens sans leur
mettre à la bouche soit des immondices, eoit dei
propos habituellement dénués de vraie oonleur pay*
sanne, Eeymont triomphe dans des scènes comme
les commentaires des villageoises de Lipee sur lé
Heu même où brûla la nuit précédente le « meulara
à Boryna », ou encore les entretiens des buveurs S
l'anbewre de Janklel le Juif .

NOUVELLES DIVERSES
Terrible explosion. — A Gabes (Tunisie), sa-

medi, vers 17 fi. 30, un obus de 37 a éclaté, fai-
sant cinq victimes. Un sergent et un caporal
sont décédés. Un autre sergent, qui a reçu des
éclats, est dans un état grave. Deux soldats ont
été légèrement blessés.

Une expérience concluante. — A Rochdale
(Angleterre), une locomotive électrique pesant
250 tonnes fut attelée dos à dos à,deux locomo-
tives à vapeur couplées, du poids total de 400
tonnes. Les locomotives furent mises en mar-
che au maximum de leur puissance ; il s'agissait
de voir qui, de la locomotive électrique ou des
locomotives à vapeur, réussirait à entraîner
l'autre. Après avoir patiné quelques mètres à
reculons, la locomotive électrique prit le dessus
et entraîna les deux locomotives à vapeur, re-
montant même une rampe de 2 p. c. Les roues
motrices des locomotives à vapeur patinaient en
lançant des gerbes d'étincelles. Les ingénieurs
attribuent cette victoire de l'électricité aux ir-
régularités de la traction à vapeur, qui passe
par des alternatives de maximum et de mini-
mum dont la traction continue et égale du mo-
teur électrique profite pour prendre le dessus.

Claudins n'est pas Claude. — Le tribunal de
Villefranche-sur-Saône condamnait récemment
pour abandon de famille un certain Claude C.,
ouvrier boulanger. Le jugement fut signifié à
un Claudius C..., également ouvrier boulanger,
qui n'y comprit rien, mais fut quand même ar-
rêté et écroué, bien qu'il jurât qu'il ne s'agis-
sait pas de lui et que vu l'opération qu'il avait
subie pendant la guerre, lui enlevant tout espoir
de postérité, il ne pouvait avoir abandonné des
enfants qu'il ne pouvait avoir eus. Force fut de
se rendre à l'évidence et de le relâcher.

Mais, singulière coïncidence, l'ouvrier bou-
langer reçut d'un notaire de Mâcon, commettant
la même erreur que la justice, l'annonce qu'il
héritait de sa mère décédée. C. a naturellement
refusé l'héritage comme il avait refusé les en-
fants de son homonyme.

Chronique genevoise
(De notre correspondant)

Genève, 28 novembre.
« Notre administration est, sans nul doute et

toutes proportions gardées, la plus coûteuse du
monde. On a sacrifié jusqu'ici à l'esprit de clo-
cher, à des convenances personnelles, à des sou-
cis politiques. 11 est temps de réagir ; notre si-
tuation nous commande autre chose que ce dé-
ploiement de luxe et cet appareil ruineux et
compliqué. >

C'est par ces mots prononcés à St-Pierre que
le nouveau gouvernement issu de la coalition
radicale-socialiste annonçait sa venue ainsi que
de très larges économies... et de nouveaux im-
pôts. En a-t-on fait, à ce moment-là et après, des
promesses à l'électeur-contribuable pour l'en-
gager à payer encore et plus ! Aujourd'hui, les
budgets tant cantonal que municipal étant con-
nus, demain lorsqu'arriveront- les nouveaux bor-
dereaux d'impôts agrémentés (?) d'énormes
centimes additionnels, que diront ces mêmes
contribuables ? Que diront-ils quand ils consta-
teront que le surcroît de sacrifice â eux imposé,
qui s'est traduit par une forte augmentation des
recettes, est englouti par la création de nouveaux
services et une augmentation inusitée du nom-
bre des fonctionnaires ? Bs diront, ces contri-
buables — car ils ne sont pas dépourvus de
bons sens -T que le mirage des économies ne
fut mis en scène que pour < chauffer > leur pa-
triotisme, leur courage, leur esprit civique, et
qu'en somme ils ont été bernés. Et ils consta-
teront de plus qu'après avoir pratiqué des cou-
pes sombres dont l'instruction publique a fait ,
malheureusement, presque tous les frais, le gou-
vernement s'est arrêté et qu'il recule devant
d'autres mesures autrement Indispensables au
rétablissement de nos finances, n'étaient les
fameuses « convenances personnelles > du dé-
but.

Au cri : Economies !, on substitue aujour-
d'hui : Nouveaux impôts ! Oyez le rapport de la
minorité (socialiste) de la commission du comp-
te rendu financier du Grand Conseil :

« Nous demandons au gouvernement la pré-
sentation de projets : 1. modifiant la loi sur les
contributions publiques dans le sens de la per-
ception de centimes additionnels cantonaux se-
lon une progressivité à établir en prenant com-
me base l'exonération complète en faveur des
contribuables des catégories inférieures ; 2. per-
mettant l'amortissement accéléré de la dette
publique par l'élévation des droits de succes-
sion selon une progressivité devant augmenter
du 50 p. c. au moins leur rendement général ;
par la création d'un impôt spécial dit < de sacri-
fice > à percevoir sur les revenus supérieurs à
10,000 francs et les fortunes supérieures à
50.000 francs. >

Rien que ça I C'est donc un nouvel assaut au
capital que l'extrême-gauche tente, en exonérant
bien entendu les socialistes qui sont par essen-
ce, tous pauvres : voir la villa du conseiller X.,
les millions de l'ex-marchand de drap ultra-
rouge Z., etc.. Ces gens-là sont d'une — di-
sons — naïveté qui frise l'inconscience ; ce
sont eux-mêmes, comme nous allons le voir, qui
poussent à la création de nouveaux rouages,
partant à de nouvelles dépenses, pour < caser >
quelques-uns des leurs, et c'est eux qui suggè-
rent d'amortir les dettes et de couvrir les défi-
cits par des lois spéciales frappant... le capital,
qui a le tort d'être le capital. Bs ont fait aug-
menter les traitements, les pensions de retrai-
tes déjà sous le précédent gouvernement, qui
leur céda en tout Le gouvernement actuel va-
t-il, pour des < convenances personnelles > en-
core, pour ne pas les indisposer, emboîter le
pas ?

Voyez le cas des travaux de chômage. H est
entendu que lorsque le Grand Conseil vote les
crédits qu'on lui demande, la subvention fédé-
rale sert à combler une partie de ces crédits.
Or, tant le gouvernement précédent que l'actuel
ajoutent cette subvention aux crédits. Cette mé-
thode avait été sévèrement condamnée il y a
moins de deux ans, et le gouvernement avait
juré qu'on ne l'y prendrait plus. Or, aujour-
d'hui, il faut constater que rien n'est changé ;
on continue à dépenser la subvention fédérale
en sus des crédits alloués par le canton. Et voilà
pourquoi le chômage nous coûte présentement
tout près de quinze millions. Et .à -qui devons-
nous ces largesses ? Vous le devinez sans peine.

Autre chose. Nous avons une chambre de tra-
vail due à l'initiative privée et qui fonctionne
normalement mais qui ne doit guère dorer le
gousset de son secrétaire général. Qu 'à cela ne
tienne ; nous allons étatiser la chambre et pré-
senter un projet d'office cantonal du travail rat-
taché au département de l'hygiène, assistance
publique et assurances sociales. Qr , c'est évi-
demment un hasard, ce département est entre
les mains d'un conseiller d'Etat socialiste. Vous
concluerez que... Et moi aussi. Mais « ça » on
ne nous le dira pas ; on a trouvé autre chose :

< Le secrétaire général, sans appui direct,
sans liaison avec les autorités, réduit à ses seuls
conseils, à sa seule initiative, à sa seule expé-
rience, se débat au milieu de responsabilités
écrasantes et ne peut faire face aux problèmes
sociaux que la crise économique a posés. »

Il est bien entendu que quand ce fonction-
naire sera étatisé il pourra du même coup faire
face à tous lesdits problèmes, et à bien d'au-
tres, d'autant plus aisément qu'il sera préala-
blement < bombardé » directeur de l'office ,
flanqué de commis — combien ? — et d'un
concierge.

Voilà — je vous le laissais entendre dans une
précédente lettre — comment pour faire sourire
leurs bons amis de l'extrême-gauche, leur re-
morque de la gauche fermera les yeux et vo-
tera la nouvelle dépense. C'est évidemment de
bonne politique. Il faudrait être de mauvaise
composition pour ne pas le reconnaître...

En attendant mieux, le fonctionnarisme pous-
se ses tentacules, dévore les recettes, et le vain
peuple paie.

Quousque tandem ? M.

Dans le verger des poires
(De notro corr. de Zurich)

Une excursion dans le verger des poires est
toujours productive : c'est ce que s'est dit sans
doute cette firme allemande qui, il y a quel-
ques semaines, eut l'idée d'organiser un con-
cours sous forme d'une énigme posée aux lec-
teurs — j'allais dire aux gogos — et qui devait
lui permettre en même temps de placer ses
produits pharmaceutiques ; toute personne, en
effet, qui envoyait une solution au représentant
de Zurich de la firme en question, était tenu de
joindre à sa lettre une somme de 1 fr. 50, en
échange de laquelle il recevait en retour... une
boîte de pilules ou quelque chose d'approchant.
Bon appétit ! Si la solution était juste, l'heureux
divinateur recevait une récompense de 50 fr.
Il n'en a pas fallu davantage pour que 20.000
lecteurs selon un journal, 10.000 selon un autre,
envoient une solution accompagnée, bien enten-
du, de la somme requise de 1 fr. 50, alors X|u'ù
elle seule cette exigence d'un envoi d'argent eût
dû éveiller certains soupçons. Le comble, c'est
que la solution vraie, dès qu'elle fut connue,
s'est révélée comme absolument abracadabrante
et, en certains points, pas conforme du tout aux
indications contenues dans l'énoncé du problè-
me. Bref , on ne se fiche pas plus cavalièrement
du monde.

Cela n'empêche que 210 personnes ont en-
voyé une solution juste, ce qui oblige la firme
germanique à payer une somme de 10,500 fr.,
ce qui doit plutôt l'ennuyer et n'avait sans dou-
te pas été prévu par elle. Imaginez, en effet,
que la dite maison a eu-l'audace, à ce que nous
apprennent les journaux, d'envoyer à un cer-
tain nombre de personnes ayant remis une so-
lution juste une déclaration de renonciation
aux 50 francs, avec prière de retourner signé,
il faut espérer qu 'aucun des ayants-droits ne
sera assez naïf pour donner suite à une solli-
citation aussi inattendue. La maison avait
compté, je pense, que personne ne devinerait
juste, tant le problème posé était à double sens;
en plus, à en juger par la solution qu'elle a
annoncé, elle a des connaissances d'histoire
plutôt rudimentaires et un petit séjour à l'école
pour être à même de se mettre au courant des
vérités historiques ne lui siérait pas maL

Ce qu'il y a encore de plus joli dans tout cela,
c'est que l'affaire a déjà eu un épilogue judi-
ciaire, et qu'elle pourrait comporter encore
d'autres suites par devant tribunal, si l'un quel-
conque des bonshommes qui ont envoyé 1 fr. 50
a le courage de déposer une plainte, ce qu'il
faut souhaiter vivement. Pour le moment, le
monsieur qui a pourvu à l'insertion, dans les
journaux, de la fameuse énigme, s'est vu gra-
tifier à Zurich d'une amende de 1000 francs,
pour concurrence déloyale, parce que l'on a es-
timé que son problème aux lecteurs constituait
tout simplement une loterie ; en outre, ce mê-
me monsieur s'est intitulé « Dr méd. > —¦ ce qui
fait toujours bien dans le paysage —, alors qu'il
n'est pas encore docteur, bien qu'ayant subi ses
examens de médecine. La condamnation a été
prononcée entre autres pour le motif suivant,
ainsi que s'en exprime en substance le juge-
ment : < L'allégation, dans les annonces, qu'il
n'y avait qu'une solution juste et que toute équi-
voque était impossible, constitue une grossière
atteinte à la vérité ; 99 p. c. des lecteurs ont en-
voyé une autre solution, parce qu'ils ont été in-
duits en erreur. Il semble même que l'on ait

à dessein déclaré comme juste celle parmi les
solutions que l'on s'attendait à recevoir le moins
souvent. Pour trouver la solution juste, il ne suf-
fisait donc plus de faire preuve d'habileté et de
conscience ; mais c'est le hasard et la chance
qui étaient décisifs. Il s'agit donc bien d'une lo-
terie et par principe, les loteries sont interdites
dans le canton de Zurich >.

Affaire un peu douteuse... et même beau-
coup !
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¦m GRAND BAZAR

1 SGHINZ, MICHEL & C  ̂ i
10, RUE SAINT-MAURICE - NEUCHATEL

(̂  Maison fondée en 
1825
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Prix modérés [w] Tiskets d'escompte 5 »/„ I

I ELECTRICITE - -.-_£-- —.:!
Lustres de salon et de salle ft manger , lampes de table et lampes de parquet , abat-jour

H dernières nouveautés. Fers à repasser , bouilloires , radiateurs , etc. [fj
§g Lampes électriques pour la poche. |;j

MAE0@Uir iEEIE  fj
lll Toujours les dernières nouveautés en sacs de dames et tous articles fantaisie H
Kg! m Choix considérable |1

i ARTICLES DE VOYAGE ET DE SPORT 1f i Articles fantaisie en Cassettes et pharmacies Parfumerie, ; "j
- ] tissus de soie et autres, en bois. Papeteries. brosserie, peignes, gla- m
Wm cassettes, boites à gants , Garnitures de bureaux, ces, manicures et tous m
' ,„, à mouchoirs, à cols, ecritoires en marbre , cristal , articles de j.' .i'J
i à manchettes, etc. cuivre poli, etc. toilette 9
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Très grand choix de 

|
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| Lingerie f lanel le  coton |
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g Les meilleures qualités pour dames, *

! | messieurs et enfants |
j chez I
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Services à thé et à caf é
en métal fortement argenté

Chaque p ièce du service est aussi
vendue séparément.

D. ISOZ, HôteïTe-vuie Neuchâtel
_t——____________ t_~mm_____ ^mxmmi,tn, mmm___mtt—t___m________mt_tn__mmmtt——__ a

Magasin de beurre et fromage R.-A. STOTZER
Rue du Trésor

VaÊiiiii d'or, main i&oix. ti.21 le kg. ts.
Rabais depuis 5 boîtes. Prix de gros pour revendeurs.

Expédition au dehors.

A la Ménagère
2, Place Purry, 2
Téléphone 714

NEUCHATEL
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Echelles j
Tabourets
Tables i

Chaises pillées
Timbres

N. & J. 5 %

I Librairie générale I
im^ffiiiÉ

m 4, rue de l'Hôpital j£j

8 Allier (Kaoul). I>a psr- ' •
m cholorie do la cou- '

0M version chez les nen- B
1>les non civilisés. . 24.— M

Anet. La fin d'nn mon- p i
de 3.15 |Benj amin. La t>rodi- yRieuse vie d'Honoré 3

. de Balzac 3.50 D
Béraiid. Ce que j 'ai vu Sj

à Moscou 2.65 M
Bontarlc. La lumière \4

et les radiations in- |j
visibles 3.50 SI

Bnrnand (René). Eusr. ;
Bnraand, l'homme, M¦ l'artiste et son œn- y

H vre 15.— a
m Cnrwood. Nomades dn §_]

nord 3.— m
9 Hermant (Abel). Pla- p
U ton 3.15 H
|] Hoffmann (Dr) Aline 0
jjfj Hoffmann . . . .  4.— m
[ffl Mauclalr . Sons le ciel H
M de Florence, maenif. f^
K] vol. ill. en couleurs M
M vax Bouohor. broché 15.— I
| relié 19.50 I
H Monnier. Jeunes mé- !'*¦
H nacres. Ed. nouvelle . 4.50 H
W Rivière (Jacques) A la t]
> :; trace de Dieu env. 4.— ¦
H Rolland (R.) Michel-
fa Ansre, belle édition M
ir nouvelle sur vélin y
lj avec -portrait têtes ra
H de chapitre gravées là
m sur bois, 1 vol.. . . 10.50 ¦

' j Amendas poux 1926 (des H
H Constructeurs, des Fores- K
H tiers, de l'HorlosTer, etc.) |j
_ ] Ailmanachs pour 1926 fHa- B
Kj chette, Pestalozzi, Vermot, H
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Vacherins -
de la Vallée de Jour 
Ire qualité 

— ZIMMERMANN S. A.

Thé pectoral
antiglaireux, aux fleurs
des Alpes, en boîte de fr. 1.-

et au détail
Jus cassano — Sucre candi
Ammoniaque anisée

Droguerie

PAUL SCHNEITTER
Epancheurs S

La constipation
la plus ancienne et la plus In-
vétérée ne résiste pas à l'em-
ploi des pilules

à___ \ ïHIB I&S» ___m ESKSB
véritable agent régulateur des
fonctions intestinales.

La boite : Fr. 1.80
dans toutes les pharmacies de
Neuchâtel .

Véritable
thé du Paraguay

dit Maté
Importation directe des planta-

tions Ronlet de Pesenx
Prix : fr. 0.60 les 100 grammes

Dépôt an Magasin gjjBB

Ameublements

L lguli[|H-f ilei
tapissier-décorateur

NEUCHATEL — Poteaux 4-7

Ebénisterie et tapisserie.
Beau choix en divans.

Chaises-longues, fauteuils,
et petits meubles. Sellettes,
tables à thé, tables de fu-
meurs. Lits en fer, pr enfants
et adultes. Etoffes et couver-
tures pr chaises-longues,

tapis de table, etc.
RÉPARATIONS SOIGNÉES

CH IANTI
SUPÉRIEUR

le fiasco de 2 litres environ Fr.
2.30. vrr 5 fiasco Fr. 2.15

Pomard \
%T_:ï la H. lr. 3.-
Gd-Chablis J
Graves 1921 v „
Côte du Rhône ) la bout.
Bonrffoj rne ( i.
Moulin à vent 1920 l "'
Mâoon super . J 1.75
Bordeaux super. 1920
Coernao vieux, lo litre Fr. 4.50
Rhum vieux » » 4.50
Malatra vieux » > 2.10
Vermouth vieux » > 2.10

le tout verre à rendre

GALMÊS-COLOM
Epancheurs 7 Faub. de l'Hôpital 9

TM 13.33 T*l 18.88

pour dames S
Nos nouveaux prix pour
le mois de décembre 1

Manteaux ^_t_t̂  I

; Manl-Aaiiv ^
fes fbrmes 6H mou" Ii manieaux flon et velours de idne

|

ïl_/î #> M 4-_A» V w_r f"ormes nouveltes, mou- 1
lVianteailX flon et velours de laine

Manfpaiiv velours de laûie ou mou-
i iVldlliCciUX flon , qualité supérieur^ f

JL QJr o ¦" %_& ^J • ¦*

Voyez nos vitrines
V" u i l. ts———m ^mmm———————m——m

I GRANDS MAGASINS
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PLACE PURRY 1
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0Si> Caoutchoucs S
1 3 ^MÈÊÊÊÉiÉ ^ran£^8 cordonnerie B

] ^^̂  ̂ I- KUU W, hMtel §
3 *~*~- ~**~ Rue du Seyon - Place du Marché ?
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OFFRES AVANTAGEUSE

Beldutchistan, 89X50, îr. 35.— ; Oushak, 100X85, fr. 45.— ;
Oendge, 150X108, fr. 50.— ; Beloutchistan, 115X76, fr. 65.—;
'Anatolie, 145X 90, fr. 68.— ; Anatolie, 167X107, fr. 85.— ;
Hériz, 110X102, fr. 90.— ; Mirzapour, 330X220, fr. 225.— ;
Khorassan, 360X260, fr. 590— ; Ghiorowan, 335X300,
fr. 585.— ; Ghiorowan, 330X290, fr. 545.— ; Mossoul,
850X135, fr. 240.— ; Galerie, 420X110, fr. 245.—.

Grand choix de Tébriz, Meslied, Heriz, Afghan, Mahal,
Beloutchistan, etc. ; prix extrêmement bas.

Exposition permanente. — Visitez sans engagement !

Oranaerie 8. Nenchâtel l[ue A. SURGI' ^J — 7 — — - — -m^-^-t-wm-m
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&=m Babys feutre
( 

'S
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1
^ 

^"«es^giP^N. j  bride, feutre rouge, Fr. 3.75
^fe^. j Richelieu bleu. Bottines,¦ 

»«__^^
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J 1 boucle , feutre bleu , Fr. 3.95
i ^^' i i Timbres-escompte

CHAUSSURES P E T R E M A N D
Seyon 2, Vis-à-vis de l'Hôtel du Soleil
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NETTOIE TOUT JEn vente chez M. P. TRÏPET. droirrirrie, rue du Seyon, H
Neuehâtel . ' {
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Visitez

" BULLE CLOCK „
Dbvantnre Crivelli , rue St-Honoré . La pendule idéale, marche

10 ans sans remorjtage, 50 modèles différents.

LA LABORIEUSE RNufffisHFye
E3L
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¦f l|WM!l}|j F^|ĵ  
Très grand assortiment de

Mffî IBmlw ^^
mes 

réservoir
W/ j  „SWAN"
C / ¦ ^ BUA ï'ïïlÊ S. L
J_&/_U6>771£ 4> Rue de g'HôpItal
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POLITIQUE
F R A N C E

La carrière ministérielle do ."¦;. :. ur.:!
PARIS, 30. — Comme le < Petit Parisien , _ .

constate, M. Briand , le nouveau président du
conseil, remplit ses fonctions pour la huitième
fois ; c'est la quinzième qu 'il est minisire. Il a
occupé le pouvoir durant 10 ans 3 mois et 22
jours. Voici la liste de ses passages au minis-
tère :

1. Instruction publique (cabinet Sarrien), du
14 mars 1906 au 24 octobre 1906. — 2. Instruc-
tion publique (cabinet Clemenceau), du 25 oc-
tobre 1906 à jan vier 1908. — 3. Justice (cabinet
Clemenceau), de janvie r 1908 au 23 juillet 1909.
_ 4. Intérieur (cabinet Briand), du 24 juill at
1909 au 2 novembre 1910. — 5. Intérieur (cabi-
net Briand), du 3 novembre 1910 au 27 février
1911. — 6. Justice (cabinet Poincaré) , du 14 jan-
vier 1912 au 20 janvier 1913. — 7. Intérieur (ca-
binet Briand), du 21 janvier 1913 au 18 février
1913. — 8. Intérieur (cabinet Briand), du 19 fé-
vrier 1913 au 18 mars 1913. — 9. Justice (cabi-
net Viviani), du 26 août 1914 au 29 octobre
1915.—10. Affaires étrangères (cabinet Brirnd),
du 29 octobre 1915 au 11 décembre 1916. —
11. Affaires étrangères (cabinet Briand), du 12
décembre 1916 au 20 mars 1917. — 12. Affaires
étrangères (cabinet Briand), du 17 janvier 1921
au 12 j anvier 1922. — 13. Affaires étrangères
(cabinet Painlevé), du 16 avril 1925 au 29 octo-
bre 1925. — 14. Affaires étrangères (cabinet
painlevé), du 30- octobre 1925 au 28 novembre
1925. —15. Affaires -étrangères (cabinet Briand),
du 29 novembre 1925 au...

M. Henry Béranger irait en mission
à 'Washington

PARIS, 30. (Havas.) — M. Henry Béranger,
rapporteur général de la commission des fi-
nances du Sénat, â été reçu successivement di-
manche par MM. Loucheur et Briand. Il est
question, croit-on, d'envoyer à Washington M.
Béranger, qui a fait partie de la mission Cail-
laux, pour reprendre les négociations sur les
dettes.

SYRIE
Les amazones druses

LONDRES, 30. — Lady Drummond Hay, en-
voyée spéciale du < Daily Express >, à Bey-
routh, télégraphie que 2000 femmes druses ont
formé un corps de « vengeance > qui combattra
désormais avec les hommes contre les troupes
françaises.

A L Ï ,K M 4 f t N E
Le complot des prétendants

PARIS, 30. — Le < Temps > apprend qu'une
convention aurait été signée, cet été, entre un
représentant du prince Rupprecht de Bavière et
l'ex-kronprinz allemand. C'est au château de
Mondsee que l'accord serait intervenu, en août
dernier.

La convention de Mondsee porterait en sub-
stance : d'une part que le prince Rupprecht re-
noncé à toute prétention ou aspiration à la cou-
ronne impériale allemande, et, d'autre part, que
l'ex-kronprinz Guillaume, dès qu 'il sera monté
sur le trône allemand, rétablira le royaume de
Bavière avec Rupprecht comme souverain et
avec les larges prérogatives que ce royaume
possédait.

L'accord en question prévoit le rattachement

de l'Autriche à l'Allemagne, mais on n'a nas de
précisions sur la question de savoir si toute
l'Autriche est destinée à devenir un < Reichs-
I?.nd •», comme jadis l'Alsace et la Lorraine, nu
bien si certaines provinces, notamment le Vor-
arlberg, le Tyrol, le Salzbourg et une partie de
la Haute-Autriche doivent être incorporées au
royaume bavarois.

La convention de Mondsee a été complétée,
il y a quelques semaines , par un accord qui fut
passé entre l'ancienne archiduchesse Isabelle
et l'ancien archiduc Albrecht, son fils, d'une
part, et une dame tenant de très près à l'ex-
kronprinz Guillaume d'autre part, au château
du prince Salm, à Anhold, en Westphalie. Aus
termes de cet accord, l'ancien archiduc Al-
brecht aurait renoncé à toute aspiration au trône
d'Autriche au cas où il parviendrait à ceindre
la couronne hongroise et l'ex-krcnprinz Guil-
laume lui a fait promettre solennellement, sous
cette condition, tout son appui.

Tout cela est assez plausible, mais manque
encore de confirmation.

IKLANDE
Coup de main contre une prison

Des républicains qui avaient projeté de 'aire
évader les prisonniers de marque ont attaqué
la prison de Mountj oy.

C'était vendredi soir à 20 heures. Une auto-
mobile s'arrête à la porte de la geôle politique
où, de temps à autre, les gardes civiques con-
duisent les suspects fraîchement capturés. Trois
hommes portant l'uniforme des gardes civiques
montrent au policeman de service un mandat
d'arrêt' contenant trois noms, ef désignent dva
doigt les trois factieux qu'ils ont arrêtés, et qui
sont là près d'eux, vêtements en désordre, vi-
sages glacés d'effroi.

Le policeman a compris ; la porte s'ouvre,
l'auto rentre et l'on appelle le gardien-chef , qui
arrive empressé, porteur du lourd trousseau de
clefs. Il prend des mains des arrivants le man-
dat d'arrêt et se met en devoir de le lire. Sou-
dain , un cri : < Haut les mains ! » et, sous le re-
volver qui menace, le gardien s'exécute. Mais
déjà les faux prisonniers le ligottent et le bâil-
lonnent ; puis, s'emparant de ses clefs, ils se
précipitent dans le couloir, ouvrent les portes
des cellules, libèrent les prisonniers un h. un,
cependant que les faux gardes civiques pénè-
trent dans le bureau du chef , coupent les fils
téléphoniques et, de leurs revolvers, condam-
nent à la passivité le personnel de garde à l'in-
térieur ; l'un d'eux décharge même son arme
pour bien montrer qu'ils ne reculeront pas de-
vant la mort et qu'ils sont décidés à tout pour
que leur coup de main réussisse.

Dix-neuf prisonniers, des vrais ceux-là, sont
déjà libérés ; un camion est venu se ranger à
la porte d'entrée. En une minute, les captifs dé-
livrés y prennent place et le véhicule démari-e
à toute allure, suivi de près par l'auto empor-
tant les artisans de l'évasion.

A la nouvelle du raid, qui leur parvient pres-
que aussitôt, les autorités détachèrent des es-
couades de police volante, dans toutes les di-
rections, mais les fugitifs sont restés introuva-
bles. Parmi ceux-ci on nomme John Mac Gui-
ness, ex-député du Dail-Eireann, condamné à
dix-huit mois de prison pour insultes aux gar-
des civiques, et Michaël Carolan, qui s'intitulait
directeur du service des renseignements de l'ar-
mée républicaine et purgeait une condamnation
à douze mois de prison pour avoir coopéré à la
constitution d'une armée illégale.

POnTUCAt
.- Démission du président

.LXSBONNE, 30. — On annonce que le prési-
dent de là République démissionnera le 7 dé-
cembre. Cette décision a été déjà prise depuis
juillet par le chef de l'Etat qui, souffrant d'une
crise de diabète, a maintes fois manifesté le dé-
sire de se retirer.

M. Teixeras Gomès avait été élu le 5 octobre
1923. Il a pendant deux ans exercé la plus haute
charge de l'Etat avec tact et autorité.

ROUMANIE
M. Barbusse malmené

BUCAREST, 30. — Le communiste français
Henri Barbusse avait accusé, il y a quelque
temps, le gouvernement roumain de pratiquer
une politique terroriste en Bessarabie, à l'occa-
sion des poursuites intentées à 480 paysans
communistes. Il s'est rendu, la semaine derniè-
re, en Roumanie pour assister au procès. Il a
été reçu courtoisement par les autorités, mais
l'opinion s'est vivement irritée de son immix-
tion dans les affaires roumaines. Il a été as-
sailli, en compagnie d'un avocat belge, M. Lamy,
à la sortie d'un meeting où il avait pris la pa-
role et a regagné son hôtel en fort mauvais
état. Les manifestants se rendirent ensuite aux
bureaux des journaux « Dimineatza » et < Ad-
verul > et y démolirent le matériel.

MM. Barbusse et Lamy ont quitté Bucarest
pour Constantinople.

GRÈCE '
Pendaison de deux officiers

ATHÈNES, 30. — Le lieutenant-colonel Dra-
katos, commandant la gendarmerie de Saloni-
que, et le commandant Zarifopoulos ont été
pendus jeudi devant une foule immense. Ils
avaient été condamnés à mort par le conseil de
guerre du 1er corps d'armée comme chefs d'u-
ne organisation puissante ayant détourné plus
de vingt millions des fonds d'Etat destinés à
payer les réquisitions faites pendant l'expédi-
tion d'Asie-Mineure. Cette pendaison a été la
première exécutée en Grèce. Les condamnés
sont morts v courageusement Cette double exé-
cution a produit une grande impression dans
tout le pays.

AUSTRALIE
Les élections générales

SYDNEY, 30. — Les résultats définitifs et
complets des élections australiennes à la Cham-
bre des représentants sont maintenant connus.

Les nationalistes qui comptaient 32 sièges en
comptent 38 dans la nouvelle Chambre ; les
agrariens ont conservé leurs 14 sièges ; les tra-
vaillistes, qui comptaient 29 sièges n'en ont
plus que 23. Environ 91 % des électeurs ont
voté. 

L affiche et ! enseigne
L'enseigne envahit nos mes, son flot montant

couvre les murs, escalade les façades et démolit, à
coups de taches bariolées, les savants équilibres
voulus pas* l'architecte. Celui-ci, Qui a remis à son
client un bâtiment soigneusement étudié, qui a
créé avee joie, souvent peut-être aussi avec peine,
une ordonnance gracieuse ou sévère, puissante ou
délicatement mouvementée, voit en quelques mois
ton œuvre disparaître sous l'assaut perfide des en-
seignes. Cela commence par une tache vive ¦ entre
deux fenêtres, puis c'est une corniche qui dispa-
raît sous un placard allongé, puis un pilier du
rez-de-chaussée qui est escamoté par une plaque
de verre noir, célébrant les mérites d'un chocolat
ou d'une cigarette, le toit lui-même est atteint par
cette épidém ie et son fai te se couvre de grosses let-
tres dorées qui en rompent la ligne et la proportion.
Si le pauvre artiste qui sait son œuvre belle sous
cet eczéma bigarré se lamente et s'indigne, on lui
oppose lea nécessités du commerce, il n'a plus qu'u-
ne ressource, c'est d'espérer que par le fait même
de la surenchère ridicule qui règne actuellement
dans le domaine des lettres dorées, des tôles ver-
nies et des plaques en verre, une réaction se pro-
duira et qu'un jour viendra où les commerçants,
eux-mêmes saturés de oe bariolage, comprendront
que la plus formidable enseigne n'est qu'un cri
dans le désert et que le public n'est plus atteint
par ces vociférations vulgaires et monotones,
mais qu'il s'arrête plus volontiers à l'appel timide,
mais harmonieux d'une affiche composée par un
artiste.

Ce Jour, hélas ! n'est paa prêt à luire chez nous;
en attendant qu'il se lève, Messieurs les architec-
tes, prenez les devants, incorporez l'enseigne à vos
façades, ne l'ignorez plus, mais soumettez-la à vos
compositions et si vous savez le vouloir, peut-être
arriverez-vous à tirer de oe mal nécessaire un pré-
texte à des motifs architecturaux vivants et nou-
veaux. Vos prédécesseurs ont laissé un peu partout,
au coure des siècles passés, des enseignes d'hôtels,
d'auberges ou d'artisans qui sont de pures mer-
veilles, ils ont su envelopper le « Cheval blano »
ou la « Croix fédérale » dans la séduction de leurs
fers forgés, de leurs bronzes ciselés si bien que loin
de déparer une façade de style, ces t enseignes lui
donnaient un intérêt plus grand. Pourquoi de nos
jours laisser de côté toutes les ressources nouvelles
d'éclairage, de matières et de couleurs qu'offre la
technique de l'enseigne.
. L'affiche, sœur cadette de renseigne, a suivi les
traces de son aînée et . s'est, ello aussi, multipliée
formidablement. Plus souple , plus variée, sa com-
position est devenue un art, principalement chez
nos Confédérés d'outre Sarine, où une pléiade d'ar-
tistes spécialisés ot do lithographes très habiles ont
réusai à produire des œuvres vraiment remarqua-
bles, si bien qu'un panneau d'affichage, à Berne,
à Bâle, à Zurich, loin d'être un enlaidissement de la
me, loin de heurter le regard par une cacophonie
de couleurs, constitue la plupart du temps une
petite exposition d'images charmantes devant la-
quelle le publia s'arrête aveo plaisir et dont sou-
vent les j ournaux signalent l'intérêt ou critiquent
les orreurfl.

Chez nous, les belles affiches sont encore rares,
les commerçants et les industriels n'ont pas encore
réalisé complètement que si, par sa souplesse et sa
variété, l'affiche papier est une réclamo infiniment
Pins suggestive quo l'enseigne, sa valeur commer-
ciale est en raison directe de sa valeur artistique
«t qu 'une affiche banale, mal composée , de cou-
«w fade, est aussi inefficace qu'une plaque dewle portant un texte que personne ne lit.

81 dans la réclamo par l'affiche papier l'affiche
*»t l'essentiel, le panneau d'afflchr - çe jo ue cepen-
dant un rôle important, de lui dépend l'impres-
sion d'ensemble et il est nécessaire que ses di-
mensions, sa situation , sa tenue architecturale et
décorative soit soigneusement éhidiées ; bien pla-
cé, H peut devenir amusant ; répété judicieusement,
U crée dans la ruo un mouvement , \m rythme qui,
Parfois, devient décoratif . Il peut rompre la mono-
tonie d'un long mur de soutènement , agrémenterune clôture de chantier ou înr-squer un morceaufle façade aveusrle , et dan* ee domaine , nous mou-vons constater quo la Société générnle d'affichaîrefait chez nous dea efforts remarquables nour conci-lier les exigences de ses clients aveo celles du bongofl t et qu'elle ne recule pas devnnt de gros sa-crifices pour améliorer ses installations , chnngerles panneau x trop vastes contre d'antres panneaux
mieux équilibrés et créer des ensembles bien com-posés.

H y a à Neuchâtel, par exemple , uno décorationoe mur de soutènement le loner de la route de laGare, oui est un modèle du genre ot Pour laquellela Société en question a fait établir toute une ar-
chitecture de pierre et de béton très adroitement
imacrinée et oui lui fait grand honneur . Puisse cet
exemple so multiplier , puissions-nous surtout, dans
»8s panneaux attra yants, no voir oue des affiches
intéressantes, d'un foi-mat rationnel et d'uno com-
position soismée.
. A Messieurs les commerçants ot à Messiei-n-s les
industriels do voir où est leur véritable intérêt , les
artistes certes ne demandent qu'à travailler.

J. F.

ÉTRANGER
Deux enfants brûlés. — A Versailles, une

maisonnette en bois a été détruite dimanche
par le feu . Deux enfants de 4 et 5 ans, restés
seuls dans la maison, ont été retrouvés entière-
ment carbonisés.

Quatre lions s'échappent. — Au cours d'une
représentation offerte par une ménagerie in-
stallée à Jarnac, dans le département français
de la Charente, aux enfants des écoles, une
panne d'électricité se produisit au moment où
l'un dès employés faisait passer les lions d'une
cage dans une autre. Une porte était restée ou-
verte dans l'obscurité ; quatre fauves en profi-
tèrent pour s'échapper. Et lorsque la lumière
fut rétablie, on les aperçut au milieu de la foule.

Plusieurs enfants furent renversés par l'un
d'eux, qui prit la clef des champs. Une pani-
que s'ensuivit. Il n'y eut heureusement aucun
accident grave à déplorer , et les quatre lions
purent être rapidement réintégrés dans leurs
cages.

Que d'histoires pour un bandit
Le fameux bandit Gérald Chapman, dont les

exploits défrayèrent pendant plusieurs années
la chronique criminelle des Etats-Unis, occupe
à nouveau, depuis quelques jours , la première
place dans les journaux américains. La question
qui passionne l'opinion publique est de savoir
s'il sera exécuté ou non dans quelques jou rs.

Condamné à mort dans l'Etat de Connecticut,
pour assassinat d'un policier , le 12 octobre,
Chapman bénéficia à plusieurs reprises d'un
ajournement de l'exécution, ses avocats épui-
sant toutes les ressources de la procédure pour
obtenir la revision de la sentence capitale.
Leurs efforts ayant successivement échoué,
l'exécution avait été finalement et irrévocable-
ment fixée au 3 décembre par les autorités du
Connecticut.

C'est alors que les avocats du condamné dé-
couvrirent un nouveau subterfuge.

Chapman, avant de commettre son dernier
crime, s'était évadé du pénitencier fédéral d'A-
tlanta, où il purgeait une condamnation à 25 ans
de détention pour avoir pillé, en plein New-
York, une voiture postale contenant pour plus
d'un million de dollars de valeurs. Cette con-
damnation ayant été prononcée par une cour
fédérale doit, suivant l'usage constant aux Etats-
Unis, prévaloir sur une condamnation pronon-
cée par une cour relevant d'un Etat particulier!
Les avocats exigent, par conséquent, que Chap-
man nurge d'abord ses 25 ans de détention au
pénitencier fédéral d'Atlanta, avant qu'il soit
livré, pour l'exécution capitale, aux autorités
du Connecticut.

Aujourd'hui , cependant, une nouvelle péripé-
tie s'est produite. Les autorités du Connecticut
ont été avisées que le président Coolidge avait
signé la commutation de peine au bénéfice,
ou plutôt au détriment de Chapman, entraînant
comme conséquence que sa détention à Atlanta
se trouve dès maintenant terminée.

Aucun obstacle ne subsisterait donc empê-
chant l'exécution de la sentance. Mais une nou-
velle question se pose. Un condamné est-il en
droit de refuser le bénéfice de la commutation
de peine, de même qu 'il possède incontestable-
ment le droit de repousser la mesure de grâce ?
L'opinion prévaut qu'il y a là matière à contes-
tation et que la question devra être tranchée
par la cour suprême. Çfest dire que l'exécution
de Chapman paraît difficilement devoir être
maintenue pour le 3 décembre.

SUJ SSE
La double imposition. — D'après les princi-

pes établis par la jurisprudence du Tribunal fé-
déral en matière de double imposition, les suc-
cursales dès entreprises commerciales ou in-
dustrielles établies en plusieurs cantons doivent
payer dans chacun de ces cantons une part pro-
portionnelle de l'impôt sur le revenu total de
l'entreprise. Cette répartition de l'impôt se fai-
sait jusqu'à présent d'après le montant du capi-
tal engagé et le travail accompli dans chaque
succursale en capitalisant les salaires au taux
de 5 p. c. A l'occasion de la taxation des succur-
sales établies dans le Jura bernois de la fabri-
que des soieries Schwarzenbach et Co. à Thal-
wil (Zurich), le Tribunal fédéral a modifié son
calcul, dans ce sens qu'il a capitalisé les salai-
res au taux de 10 p. c.

BALE-VILLE. — M; vMiescher, conseiller na-
tional, dânà. ;un exposé sur Ja politique cantona-
le, a déclaré que le gouvernement cantonal avait
l'intention de renoncer au produit de l'Impôt
sur les billets de théâtres, concerts, cinémas,
etc., et de l'affecter désormais à couvrir les dé-
ficits des établissements hospitaliers, tels que
le service des pauvres et des Indigents, l'hôpital
bourgeois et l'orphelinat et d'éviter ainsi que
ces établissements d'utilité publique de la com-
mune bourgeoise de Bâle ne doivent entamer
leur capital.

BALE-CAMPAGNE. — Le 21 octobre, un mo-
tocycliste écrasait dans les environs de Liestal
un garçonnet de cinq ans qui succomba peu de
temps après. Le motocycliste vient de se voir
condamné par la cour criminelle de Liestal à
deux mois de prison.-

BERNE. — Lundi matin, on a trouvé mort,
prfes de son logement à la Niesenstrasse, à In-
terlaken, M. Henri Suter, chef du bureau du
trafic du chemin de fer de l'Oberland bernois.
Ce fonctionnaire, âgé de 66 ans, se rendait à son
travail quand il fut frappé d'une attaque d'apo-
plexie. M. Suter était depuis 32 ans au service
de la compagnie.

FRIBOURG. — Jeudi matin, on a trouvé mort
sur la route, au heu dit la Croix-Rouge, à la
jonction de la route cantonale et de celle qui
conduit de Marsens à Echarlens, M. Etienne
Delabays, habitant au Gérlgnoz. Le défunt, qui
se rendait à Bulle, était âgé de 69 ans et a suc-
combé à une crise cardiaque.

— Samedi matin, au Stalden, à Fribourg,: le
cheval d'un char de laitier a perdu pied et l'at-
telage a dégringolé la rue. Quatre cents litres
de lait ont été perdus ; le cheval a été griève-
ment maltraité.

GRISONS. — Ce n'est que dans sa cinquième
séance que le Grand Conseil du canton des Gri-
sons a pu terminer les débats relatifs à l'affaire
des forces motrices grisonnes, en présence de la
plupart des députés et d'un public extrêmement
nombreux dans les tribunes. Les déclarations
faites par M. Walser, conseiller d'Etat, ont fait
une très forte impression} notamment quand il
s'est défendu, au nom: du Conseil exécutif , d'a-
voir eu l'intention de s'imlscer dans les affai-
res des forces motrices et d'avoir voulu exer-
cer son droit de surveillance. L'orateur regrette
que la banque cantonale se soit laissée aller à
prendre des charges aussi lourdes dans l'af-
faire. Toutefois, il ne saurait être question de
lui faire, à ce sujet , un reproche direct. Les
pertes éprouvées par le canton ne sont pas
aussi grosses qu'on veut bien l'affirmer. Le
canton dispose d'une usine dont le rendement
va être prospère. En construisant cette usine, le
canton a pu occuper de nombreux chômeurs et
a donné du travail à l'industrie et à l'artisanat.

Le Grand Conseil a ensuite examiné la pro-
position présentée par la commission, puis l'a
approuvée par 52 voix contre 2. Cette proposi-
tion dit notamment que le Grand Conseil prend
acte du rapport de la commission d'enquête des
forces motrices grisonnes, ainsi que des décla-
rations faites par les représentants du Conseil
d'Etat, du conseil de la banque cantonale, du
conseil municipal de Zurich, du conseiller na-
tional Rascheln, ancien président des usines
hydrauliques et du professeur von Salis, ex-
prime ses remerciements à la commission d'en-
quête pour ses travaux, regrette les fautes com-
mises et se rallie aux conclusions de la commis-
sion d'enquête suivant lesquelles les organes
directeurs des forces motrice s grisonnes ont
agi sans mauvaises Intentions. Le Grand Con-
seil regrette plus particulièrement le fait que
les commissions du Grand Conseil n'aient pas
été informées avec toute l'objectivité et la pré-
cision qui eussent été nécessaires et charge le
Conseil d'Etat de soumettre la question de la res-
ponsabilité à l'égard du canton à un examen
juridique, suivant lès recommandations de la
commission d'enquête.

VAUD. — Dimanche a eu lieu le premier
tour de scrutin p our l'élection des 15 membres
suppléants dits cardinaux du Conseil général
de Lausanne. Le bloc national présentait une
liste de 12 noms formés de 7 radicaux, -1 libé-
raux, 1 socialiste national. Le cartel des gauches
(socialistes ouvriers , socialistes travaillistes et
indépendants) présentait une liste compacte de
15 noms. 5323 électeurs sur 16.918 ont pris oart
au scru'èin. La majorité était de 2637. Les can-
didats du bloc national sont tous élus avec un
total de voix allant de 3668 à 3552 voix. Aucun
des candidats du bloc des gauches n *a atteint la
majorité. Ils ont obtenu de 1566 à 1539 voix. Il
reste donc 3 suppléant s à élire. Un second tour
est donc nécessaire, il est fixé à mardi. Les
Candidats socialistes n'auront pas de concur-
rents.

One manœuvre à déjouer
(De notre eorresp. do Berne.)

L'exportation de capitaux à destination de
l'Allemagne prend chez nous, disent de coura-
geux confrères confédérés des proportions in-
quiétantes. Chez nos voisins, il est iort difficile,
à la suite des conditions actuelles, de se procu-
rer des capitaux et industriels et commerçants
se voient forcés de payer 10 ou 12 pour cent
d'intérêt. C'est ce moment que la Suisse choisit
pour favoriser , aux dépens de la sienne, l'in-
dustrie allemande.

Un exemple typique de cette façon d'agir est
le fait que plusieurs banques suisses ont poussé
avec une énergie digne d'une meilleure causé
l'emprunt de 30 millions de francs des Forces
motrices berlinoises dont on a déjà entendu
parler. Les prospectus distribués à foison sont
une preuve de plus de la manière dont certains
de nos établissements de crédit prennent en
mains les intérêts allemands. Pour encourager
les naïfs souscripteurs suisses à délier les cor-
dons de leur bourse, ces prospectus annoncent
que la ville de Berlin est responsable de l'em-
prunt. On mentionne aussi la fortune de cette
ville. Les auteurs du programme auraient
mieux fait, dans leur propre intérêt, de ne pas
trop s'appesantir sur ce point Quelle confiance
peut-on avoir dans les garanties offertes par les
villes allemandes, alors que l'on voit Dortmund
et Bochum avoir recours à des ruses d'apaches
pour ne pas remplir leurs engagements ? Les
Etats-Unis ont décidé de ne plus accorder aucun
crédit à des villes d'Allemagne avant d'avoir
pris des renseignements auprès de la Relchs-
bank.

Les quelques chiffres qui suivent prouveront
à nos lecteurs que la situation de la capitale
d'Outre-Rhin n'est pas beaucoup plus brillante
que celle de ses sœurs. En effet , la fortune de
Berlin se monte à 10,7 milliards, ses recettes,
à 4,6 milliards. La proportion existant en'tre ces
deux chiffres ne pourra manquer de paraître
singulière. La chose paraîtra encore plus inté-
ressante si on établit une comparaison entre
Berlin et la ville de Zurich, 20 fois plus petite,
dont la fortune est de 2,7 milliards et les re-
cettes de 500 millions de francs. Comme on peut
s'en rendre compte, la fortune de l'immense
ville de Berlin n'est que quatre fois supérieure

à celle de Zurich et ses recettes ne sont que
neuf fois plus fortes. Voilà une preuve de plus
de la pauvreté des villes allemandes : on com-
prendra qu'il leur soit difficile de faire face à
leurs engagements. D'autres points jettent une
lueur inquiétante sur l'emprunt berlinois.- Mal-
gré qu 'on ait annoncé que le gouvernement
hollandais avait interdit l'emprunt sur son terri-
toire, les prospectus appuient sur le fait que de
grandes banques hollandaises sont intéressées
à l'affaire. Serait-ce qu'on cherche à tromper
le public ?

Les banques suisses intéressées à l'emprunt
terminent la recommandation spéciale qu elles
fout paraître à la fin du prospectus ,en disant
que la bonne réussite de l'emprunt ne pourra
manquer d'exercer une influence favorable sur
l'industrie électrique suisse. Cela ne concorde
pas tout à fait avec la nouvelle parue derniè-
rement, disant que le gouvernement du Reich
s'était refusé à admettre la possibilité de pas-
ser des commandes à la Suisse.

L'industrie automobile allemande fait aussi
appel aux capitaux suisses. Il y a peu de temps
qu'une banque, la « Deutsche Automobilbaak y
a été fondée à Berlin. Il semble qu'elle a pu
trouver en Suisse des capitaux qui ont été mis
à sa disposition < dans des conditions relative-
ment bonnes >. Voudra-t-on prétendre que cette
façon d'agir soit de nature à- favoriser l'indus-
trie suisse ?

Naturellement, l'Autriche n'a pas voulu rester
en arrière sur ce point et la ville de Graz vient
de faire chez nous un emprunt de 15 millions de
francs, qui, aux dires des banques, a été couvert
plusieurs fois !
, C'est ainsi que certains de nos grands établis»
sements financiers dont les sympathies sem-
blent être acquises à l'Allemagne, favorisent
l'industrie d'outre-Rhin, aux dépens de la nôtre.
Les usines électriques publiques et privées dô
notre pays livrent de l'énergie à l'Allemagne, à'
la France et à l'Italie à des prix inférieure à
ceux qu'elles exigent de leurs clients indigènes*
De cette manière, on en arrivera, lentemeûts
mais sûrement, à ruiner la vie économique de
notre pays, et peut-être viendra-t-il un jour oùs
nous sentant bien petits garçons, nous éprouve-
rons le besoin de nous mettre sous la protection
d'un pays voisin. Il est regrettable qu aucun de
nos représentants aux Chambres ne juge bon dé
s'élever contre ces façons d'agir.

L'Allemagne cherche systématiquement à mi*
ner les petits pays qui l'entourent : preuve en
sont les grands gisements de fer de Styrie (Au*
triche) qui, supérieurs à tous ceux qui sont ex«
ploités en Allemagne, ont été rachetés par Stin-
nes et exploités en dépit du bon sens : malgré
les nombreuses commandes, on a ralenti la pro-.
duction de manière à acculer la société d'ex*
ploitation à la faillite. Pour sauver ces mines»
le gouvernement autrichien ne vit plus d'au-
tre moyen que de fixer un impôt d'exportation:
de 15 %. C'est ainsi que l'Allemagne réussit ï
éliminer cette dangereuse concurrence. En'
même temps, la presse de Stinnes ne cessait
d'encourager l'Autriche à se mettre sous la pro«
tection de l'Allemagne.

L'Allemagne n'a qu'un but, qu'elle potirwH.
par tous les moyens : ruiner économiquement
les petits Etats qui l'environnent pour les ame-
ner à demander sa protection et à se jeter dans
son sein. R. B.

"CANTON
Jugement confirmé. — Le Tribunal fédéral &

confirmé le jugement du tribunal cantonal neu-
châtelois qui condamnait - MM. Georges Vivien,
pasteur, C.-H. Matthey, intendant des bâtiments,
Raymond Marthe, industriel, et William Pomey,
comptable, à payer à M. Edmond Bille, artiste
peintre, la somme de 2000 francs à titre de
dommages-intérêts sous suite de tous frais et
dépens, jugement dont la presse neuchâteloise
avait entretenu ses lecteurs dans le courant de
cet été.

A la Grande-Joux. — On lit dans la < Feuille
d'avis des Montagnes > :

Une anomalie, pour le moins étonnante, vient
de disparaître ces temps de notre région : La
Grande-Joux; belle et grosse ferme, reliée ra-
pidement... téléphoniquement... à sa ville de
Neuchâtel, continuait, comme au bon vieux
temps, à faire emploi, pour sa « clairance >, de
vieillots procédés, démodés partout. Bizarre
phénomène : avoir le téléphone, mais pas l'é-
lectricité.

Dernièrement, la ville de Neuchâtel a accordé
le crédit nécessaire — 4000 fr. — pour l'instal-
lation de la lumière électrique dans sa proprié-
té de la Grande-Joux. Et aujourd'hui les tra-
vaux sont terminés, conduits avec célérité par
la compagnie vaudoise des Forces de Joux. Le
courant est amené depuis la Molta-Dessus par
une tïentaine de poteaux. La Grande-Joux est
maintenant dotée du nouvel éclairage.

FLEURIER. — Samedi soir, vers II heures,
le feu a détruit presque entièrement la guérite
de garde-barrière, près de la fabrique d'allu-
mettes. Le feu a été causé, croit-on, par une dé-
fectuosité de l'appareil de chauffage.

LA CHAUX-DE-FONDS. - L'assemblée gé-
nérale des exposants du comptoir a constaté
que l'administration de cette exposition fut ex-
cellente, puisque les comptes bouclent par 'in
bénéfice de 8700 francs. Il fut décidé que le bé-
néfice serait réparti de la façon suivante : 40 %
constitueront un fonds de réserve destiné aux
comptoirs futurs ; 35 % seront répartis à titre
de ristourne aux exposants ; enfin, 25 % ali-
menteront différentes œuvres de bienfaisance.

£faf civil de Neuchâtel
Naissances

27. Jean-Pierre, à Maurlce-Alexandre-Antoina
Perratone, commis postal , et à Madeleine-Sophie
née Sauser.

23. Simone-Josette, à Willy-Arthur Gacond, in-
dustriel, et à Augusta-Nellia née Blanc.

Décès
27. Charles-Louis Gras, employé postal retraité,

épous de Emma Chaillet, né lo 20 mars 18S2.
Henri-Paul Kaltenrieder, époux de Marie-Hen-

riette Juvet, né le 25 août 1878.
Henri Davet, maçon, né le 25 avril 18D7.
28. Edith-Josette, fille de Fritz-Henri Byter, née

le 27 novembre 1925.

Finance - Commerce
Bourse de Paris. — Le marché a attendu, m ai*,,

parence aveo calme, la formation dn nouveau mlnia*
tère, mais l'incertitude qui s'est prolongée n'a pas
été favorable à la bonne tenue des différents £ron-
pes. D'ailleurs, le règlement de la situation flnaa*
olère subit de nouveaux retards, oe qui a entraîné?
des poussées assez violentes des changes. On ee pré-
occupe, d'autre part, de la liquidation de fin del
mois, ce qui détermine des ventes pour prise» de»
bénéfices et d'allégements de positions, Le marché!
est donc indécis et irrégulier, aussi bien snr let ti-
tres français que sur les valeurs internationales»
Les rentes françaises sent lourdes, les banques irré-
gulières, les valeurs Industrielles nonchalantes. Lest-
valeurs à change et de matières premières reetenti
les plus favorisées, elles sont toujours trè« sensi-
bles aux fluctuations des devises et' ont enregistré!
de nouvelles plus-values ; mais elles ne lea ooneer-
vent pas intégralement." Les valeurs de pétrole, très
travaillées, manifestent en clôture quelque irrégu-
larité. Il en eet de même ponr lea Caoutchoutlèrea
qui doivent supporter des réalisations. Notons leruj
bonne résistance. Les valeurs minières sont ladé-'
olses.

Société des forces motrices du Refrain , & Montbé*
liard. — Le rendement effectif est intéressant, lai
vente d'énergie électrique indique un total de 49
millions 242,228 kwh, oe qui, comparé avee la pit r
duotion totale de 58,764,770 kwh, fait ressortir tu*
rendement de 82,09 ponr oent pour l'année, le «tt*
plus a dû être acheté à des centrales voisines.

Le bénéfice net de l'exercice ressort & 1477,493 tri
70 c, après prélèvement de 85,552 fr. 80 pour la rfri
serve légale, de 400,000 francs, ponr nn premier di-
vidende aux actions et de 48,000 fr. pour le fonda
d'amortissement du capital-actions.

Le dividende total a été fixé à 12 ponr cent on
60 francs par action, payable depuis le ler JKH
vembre.'

S. A. de la Brasserie de Saint-Jean, a Genev». —î
Les comptes arrêtés au 80 septembre dernier per-*1
mettront de distribuer nn dividende de 10 ponr oent,'
soit 6 francs par action, contre 5 fr. l'an denier.

Finances japonaises. — Lo ministre des finances
japonais déclare que le budget de l'exercice en unxH.
comportera 1,958,000,000 de yens de dépense», dont
1,079,000,000 pour les dépenses ordinaires, et 519 mil-
lions de yens pour les dépenses extraordinaires ; U
a annoncé, d'autre part, que le gouvernement ja«
ponais empruntera pendant l'année 1926 envixoif
150,000,000 de yens pour lea travaux de reoonstmo^
tion. :'¦

Changes. — Cours au 1» décembre 1925 (8 h.)
de la Banque Cantonale Neuchâteloise :

Achat Vente Achat Venté
Paris . , , 20.70 20.95 Milan , , ,  20 .90 SI Otf
Londres .. 25.H 25 . 16 Berlin .. 123.25 123.73?
New York. 5.16 5.20 Madrid .. 73 25 73 5â§
Bruxelles . 23 35 23.60 Amsterdam208.25 209.-*

(Ces cours sont donnés & titre indicatif.) -i'
Bourse de Genève, du 30 novembre 1925

Les chiffres seuls Indiquent les prix tait», i
m = prix moyen entre l'offre et la demande,

d = demande, o ¦» offre. '
Actions $% Différé ..,. 374.50 ^Bq Nat. Suisse 540.- (i 3% Féd. 1910 . . . 401.50m

Soc. de banq. s. -.- *» „, » , !•«¦« —*
Cowp d'Escotnp. 501.50 6% Eleotrlfloat. . —.—
Crédit Suisse . . 760.— 0 *» . » . , —•;£
Dnlon fin.genev. —.— *§ Genev. * iotg 10S.7B
Wieuer Baukv. . -.- <* Genev 1899 . — r*
ind. genev . gaz 480.— 8* Frlb. 1908 . . S7o.-*
Gaz Marse ille . . 99.— 6% Autrichien . ^°~-
Fco Suisse élect. —.— 5% V. Getiè. 1919 489.50 .,
Mines Bor. prlor . i_ '\— *•% Lausanne , . 450.— (î

> » ord. ano. 460.— ttoem, Fco-Sulss. 406.—
Gafsa, part . . . 335.- »* Jougne Eclé. 377,50m
Cbocol P-C -K 225 — '*'*"> Jura Slmp. 377 50m
Nestlé ' . . i . '.. * 

279.50 ** Bolivia Hay 298.— .
Caoutoh S fini —.— fi % Paris-Orléans 870.— d
Motor Colombus 785.— 8% Cr. f. Vaud. jj .«-

-.,. .. H% A rgentin.céd . 93.50
Obligations 4% Bq. bp. Suède —.—

8% Fédéra l 1903 400.— O Cr. f. d'Eg. 1908 319.—
5H > 1922 —.— 4% > Stock . —.—
5% » 1924 —.— _ % Fco S. éle'ot. 338.— .t
_% » 1922 —.— 4H Totis 0. hong 405.—, d
Z lA Ch. féd . A K 834.50 Danube Save . 48 75

Los changes ne marchent pas aveo ensemble : Pa*
ris ct Italie montent tandis que Bruxelles et Eè-
pagne baissent. Dollar (+ 1/8) et livre sterling
(_ 5/g)) g sans changement. La hausse sur lee Oaont-
choucs reprend de plus belle. Sur 86 actions : 17 en
hausse, 11 on baisse.

30 nov. — Cent francs suisses valaient aujourd'hui,'
à Paris : Fr. 495.—.

AVIS TARD IFS
Pour cause de départ

à remettre tout do suite BEAU LOGEMENT de qua-
tre pièces et dépendances. Visiter lé soir, depuis 7 h.
et demie. Côte 107, 8me, à gauche. 

Société du Théâtre littéraire
H reste quelques places à vendre sur légitimation

pour la représentation du Théâtre d'amateurs de
ce soir au Conservatoire. S'adresser au Magasin
Fœtisch. LE COMITË.

#m m  
u mm de ski us.

GE S O I R
à 20 h. 'A, à l'HOtel dn Lao

pour l'organisation des soirées
ciném Biographiques

LES MERVEILLES DU SKI



Grand Conseil neuchâtelois
Séance du 30 novembre

Présidence de M. Jules-F. Jacot, président.

Lô président exprime ses regrefe de l'acci-
dent survenu'à M. Charles Guinand et exprime
ses souhaits et ceux du Grand Conseil pour la
guérison de leur collègue. Le Conseil reprend
la discussion du budget aux recettes.

M. L. Martenet demande la revision des con-
ditions de vente de bois. Il désire qu'on re-
prenne les enchères publiques pour les ventes
des communes. Il est appuyé par M. J.-L. Ber-
thoud, qui dit que des scieries se sont fermées
dans notre canton.

M. Clottu, conseiller d'Etat, répond que les
ventes des bois de service ayant eu lieu sans
stimulants, toutes les offres ayant été les mô-
mes, on en est venu aux ventes par soumis-
sions, cela étant dans l'intérêt de l'Etat Pour le
bois de feu, on a maintenu les enchères avec
cautionnement mutuel, mais avec obligation
d'acquitter le prix avant d'enlever le bois, cela
encore dans l'intérêt de l'Etat On pourra d'ail-
leurs revoir tout cela.

M. Martenet explique que l'existence du syn-
dicat des bois s'est justifiée tanttque les bois
se vendaient à des prix trop élevés qui entra-
vaient la construction.

M. A. Vuille croit qu'on devrait en venir à la
fixation d'un prix au-dessous duquel on ne
pourrait pas vendre.

M. H. Favre défend les inspecteurs forestiers
dont l'activité lui a paru bienfaisante.
; M. Clottu déclare que ces inspecteurs agis-
sent dans les limites de la loi forestière. Il y a
d'ailleurs recours au Conseil d'Etat

M. Calame, conseiller d'Etat estime qu'il est
bon que la loi, à laquelle les inspecteurs fo-
restiers se sont tenus, prévoie à la fois la vente
par voie d'enchères et la vente par soumis-
sions.

M. J. Wenger, parlant de la Banque canto-
nale, exprime l'opinion qu'il y a dans cet éta-
blissement certains traitements trop forts, en
particulier celui du directeur, qui s'élève, dit-
on, à 45,000 francs. Ceci est manifestement exa-
géré ; en tout cas, il conviendrait de s'en tenir
là et de ne pas donner suite à des demandes
d'augmentation.

A propos de l'impôt direct M. C. Borel parle
des carrières de Hauterive. Il estime qu'on s'est
montré coulant à leur égard en les dispensant
'de payer l'impôt dû, puisqu'on a réduit de
120 francs à un franc le montant de leur ver-
sement Le Conseil communal de Hauterive n'a
pas été consulté à ce propos.

M. A. Guinchard aimerait savoir s'il ne sé-
riait pas possible d'amener lés contribuables à
modifier dans l'année courante les déclarations
jugées insuffisantes. Il résulte du mode actuel
'des désagréments et des retards pour la percep-
tion de l impôt communal L orateur désire en
dutre que le département des finances agisse
pour qu'un certain fonctionnaire du fisc soit
engagé à user de politesse à l'égard des con-
tribuables.
. M. Clottu, conseiller d'Etat envisageant le
I$oint soulevé par M. Borel, dit que la Société
des carrières de Hauterive est dans une situa-
tion financière qui doit la faire considérer com-
me un contribuable indigent Rien n'est com-
promis pour l'avenir. Touchant ce qu'a fait re-
marquer M. Guinchard, il n'y a pas de taxation
ft'office pour qui fait une déclaration *, on exa-
minera s'il y a lieu de revenir sur la pratique
Consistant à majorer d'office le chiffre des dé-
clarations. Pour le reste, le département re-
commande la plus grande politesse aux agents
'du fisc, mai» ceux-ci peuvent avoir des accès
'̂impatience «'expliquant par l'attitude de cer-

tains contribuables. S'il y a eu des retards, c'est
que le personnel ordinaire, très légèrement
augmenté pour l'occasion, a dû faire face à un
(travail compliqué par les opérations découlant
'de l'impôt fédéral de guerre et de la réestima-
Ëon cadastrale.

M. Borel déclare que la Société technique et
ffautres contribuables de Hauterive doivent
ï>ayer leur dû, sans être dans une situation
meilleure que la Société des carrières de Hau-
terive.

M. Guinchard précise qu'il est intervenu en
faveur de petits contribuables dignes d'un in-
térêt qu'on ne leur a pas témoigné. M. P. Bon-
ïiôte croit que la réclamation de M. Guinchard
à sa raison d'être : on abuse un peu des cita-
lions dans notre canton. La déclaration d'un
contribuable, une fois contrôlée, devrait être
admise pour trois ans, par exemple.

M. T. Perrin est tout à fait de l'opinion des
'ésax préopinants.

A propos des travaux publics, M. P. Borel fait
allusion à l'accident de Vaumarcus et demande
àne prompte amélioration du passage à niveau
'de cette localité. Son état actuel, qui a déjà fait
l'objet de réclamations, est un danger perma-
nent H faudrait arriver à une modification
avant la pose de la double voie.

M. A. Métraux désire savoir à quoi l'on en
est pour les passages à niveau du Crêt-du-
Locle.
; M. Calame, conseiller d'Etat déclare qu'il en
coûterait 65 millions aux C. F. F. s'ils voulaient
remplacer tous les passages à niveau par des
Sassages sous voie ; on comprend donc qu'ils
. oivent échelonner ces remplacements. Lui-
même verra ce qu'on pourra faire pour le pas-
sage à niveau de Vaumarcus. Pour le Crêt-du-
locle, la grosse dépense à faire explique que
ia question soit pendante. D'ailleurs, les C.F.F.
étudient la possibilité d'associer les cantons et
les communes aux frais de création de passages
sous voie.
, On est arrivé à la fin du budget. La votation
est renvoyée après la discussion de l'objet sui-
vant.- . .,.:¦; ' r;..

Centimes additionnels. — Le Conseil discute
la motion proposant un décret aux termes du-
quel l'Etat percevrait en 1926 des centimes ad-
ditionnels à l'impôt direct à raison de 10 centi-
mes par franc.
. M. P. Bonhôte, le premier des nombreux si-
gnataires de la motion, ne croit pas devoir dé-
velopper longuement une motion que justifie
amplement le déficit réel du budget II faut
empêcher l'accroissement de la dette jusqu'à la
Wforme de notre système fiscal. L'état de l'hor-
logerie domine notre situation financière, et il
est inquiétant ; la Banque cantonale ne pourra
pas l'améliorer durant quelques années : il faut
agir sans tarder, bien qu'on ait parlé de réfé-
rendum, ce qui ferait croire que le peuple neu-
châtelois n'a pas encore compris la gravité de la
situation.
. M. C. Gicot ne voit pas la possibilité d'aug-
menter les recettes ou de diminuer les dépen-
ses dans une proportion susceptible d'équili-
brer le budget. Celui-ci étant très déficitaire, il
faut faire sentir au peuple que ce n'est pas seu-
lement au Conseil d'Etat et au Grand Conseil à
se débrouiller ; en attendant que ces deux corps
cherchent encore les économies réalisables, —
ce que propose le groupe libéral, — il appar-
tient au peuple d'intervenir pour rétablir l'é-
quilibre, et ce ne peut être que par les centi-
mes additionnels.
, M. Ch. Perrin dit que le groupe radical s'est
rallié à l'idée des centimes additionnels pour
1926, en attendant qu'on reprenne l'introduc-
tion de nouvelles ressources, entre autres l'im-
position des successions en ligne directe.

M. A. Maire aimerait savoir quelles sont les
économies sérieuses à réaliser dont parle le
groupe libéral.

ML E.. Bourqpin. est. reconnaissant des. écono-

mies réalisées : deux millions sur quinze. Mais
il en voudrait d'autres, par exemple dans la
concentration de certaines écoles professionnel-
les (enseignement commercial à La Chaux-de-
Fonds et au Locle), dans la concentration de
certaines facultés des universités romandes ;
gendarmerie et police de sûreté pourraient être
concentrées, même en tenant compte des polices
locales des centres ; il y a les préfectures à sup-
primer, l'Intendance des bâtiments à restrein-
dre ; des écolages à augmenter pour l'Instruc-
tion professionnelle. L'orateur estime qu'il y au-
rait dans le plan qu'il vient d'esquisser de 3 à
400,000 francs d'économies. Il n'en reconnaît
pas moins, en attendant la nécessité de centi-
mes additionnels.

M. E. Breguet ne comprend pas que la plu-
part des cantons suisses ayant rétabli leurs fi-
nances, le canton de Neuchâtel n'en ait oas
fait autant. Il en attribue la cause à ce que le
parti socialiste n'est pas représenté au gouver-
nement D'autre part, il ne peut admettre les
centimes additionnels puisqu'il poursuit le dé-
grèvement des petits contribuables et il les com-
battra devant le peuple.

M. A. Bolle pense que les seules économies en-
core possibles sont celles qu'on fera accepter par
le peuple. D'ailleurs celles proposées par M.
Bourquin rencontreraient de l'opposition et com-
me elles ne prennent pas la forme de proposi-
tions au Grand Conseil ou d'initiative populaire,
elles ne sont que cle vagues déclarations. Le grou-
pe progressiste neuchâtelois s'est rallié lui aussi
aux centimes additionnels, comme l'a fait le
groupe radical ; mais après les déclarations de
M. Bourquin, le groupe libéral semble voidoir
laisser aux deux autres partis susnommés la
responsabilité des centimes additionnels devant
le peuple. Cela ne joue plus. Quant au groupe
socialiste, on paraît y exagérer l'importance des
centimes additionnels, qui ne seront prélevés
que pour une année, soit en 1926. On a parlé de
la responsabilité du gouvernement et du Grand
Conseil : que le peuple prenne aussi, les sien-
nes. Il le fera en acceptant ou en repoussant les
centimes additionnels, mais on saura à quoi
s'en tenir à son sujet.

M. J.-L. Berthoud a la conviction que le gou-
vernement pourrait trouver des économies, et
s'il ne le veut pas et si les partis bourgeois ne
s'y prêtent pas tous, le parti libéral reprendra
sa liberté d'action et recommandera au peuple
de refuser les impôts.

M. Ch. Perrin s'étonne du singulier langage
de M. Berthoud et réduit à leurs justes propor-
tions les suggestions de M. Oltramare, conseiller
d'Etat genevois, en matières d'économies dans
l'instruction supérieure. Demander au Conseil
d'Etat d'étudier un programme général d'éco-
nomies, c'est simplement créer des illusions.
Parler d'économies et ne pas les indiquer, c'est
se moquer.

M. A. Roulet ne conçoit pas. la politique d é-
conomles comme une politique d'amputation,
mais comme une méthode dont il faut demander
la continuation. Le déficit ne pouvant plus être
comblé par l'économie, force est de recourir
aux centimes additionnels pour rétablir la con-
fiance. Cette œuvre devrait être celle de tous et
il est incompréhensible que la classe ouvrière
ne veuille pas s'y associer. Le groupe socialiste
a voté les centimes additionnels quand c'était
en faveur du chômage, c'est-à-dire d'une seule
classe, et il' ne les voterait pas quand ces centi-
mes profiteraient à tout le pays !...

M; P. .Graber constate qu'après le démenti
donné au c Canard vert > par les représentants
du parti libéral au gouvernement, certains dé-
putés libéraux reprennent les affirmations de
ce journal au sujet de grandes économies possi-
bles, qui, en réalité, ne le sont pas. U promet
la collaboration entière du parti socialiste le
jour où les autres partis lui auront fait partout
une large part

M. S. Jeanneret précise que ses électeurs veu-
lent faire passer la loi sur les successions en li-
gne directe et la séparation de l'Eglise et de
l'Etat avant les centimes additionnels.

M. Béguin, président du Conseil d'Etat, décla-
re que le gouvernement persistera dans sa mé-
thode de comprimer les dépenses qui pourront
encore être diminuées, mais il n'ira pas plus
loin et ne proposera pas d'amputations, ni dans
le domaine de l'Université, ni dans les institu-
tions nationales. Le Conseil d'Etat demande au
pays de voter les centimes additionnels pour
couvrir le déficit budgétaire.

Le projet de décret portant perception de
centimes additionnels, à raison de 10 centimes
par franc, est pris en considération par 61 voix
contre 32.

Par 59 voix contre 32, il esl adopté.
Après quoi le budget est adopté par 58 voix

contre 32. Il présente en dépenses 15,850,712 fr.
et 9 centimes, et en recettes 14,407,186 fr. 56,
soit un déficit prévu de 1,443,525 fr. 53.

Séance levée. '•. W-l

L'incident bulgaro-grec
BELGRADE, 30 (Avala). - Le < Vreme ï

croit savoir que la commission d'enquête qui a
quitté Belgrade avant-hier a adopté entière-
ment le rapport et les conclusions des trois at-
tachés militaires établissant la responsabilité dé
la Grèce au sujet de la marche sur Petrich ainsi
que la présence de civils comitadjis dans l'ar-
mée régulière bulgare.

Les membres de la commission ont divergé
d'opinion sur l'opportunité de joindre les don-
nées réunies dans le rapport des attachés au
rapport de la commission et de les soumettre à
l'approbation de la S. d. N. Les membres neu-
tres de la commission ont ensuite proposé à la
commission de soumettre à la S. d. N. des sug-
gestions concrètes en vue du règlement de la
question.

Selon la même source, ni l'une ni l'autre de
ces deux opinions n'a prévalu ; le dossier sera
incessamment imprimé puis distribué aux
membres de la S. d. N. et remis aux gouverne-
ments de Sofia et d'Athènes.

GENÈVE, 30. — La commission d'enquête
sur l'incident de frontière gréco-bulgare est ren-
trée aujourd'hui à Genève après avoir rempli la
mission qui lui avait été confiée par le conseil
de la Société des nations lors de sa session ex-
traordinaire de Paris.

On sait que la commission avait pour tâche
de procéder à une enquête complète sur les in-
cidents survenus à la frontière entre la Bulgarie
et la Grèce, de fournir les éléments propres à
fixer, s'il y a lieu, toute indemnité ou répara-
tion appropriée. En outre la commission doit
présenter au conseil toute suggestion sur les
moyens qu'elle jugerait susceptible de faire dis-
paraître ou de limiter les causes générales d'in-
cidents semblables.

La commission a envoyé le 28 novembre aux
deux gouvernements intéressés son rapport
qu'elle a également transmis officiellement au
secrétaire général de la Société des nations pour
être communiqué au conseil.

Suivant les renseignements de l'Agence télé-

¦

graphique, le président de la commission, sir
Horace Rumbold, ambassadeur de Grande-Bre-
tagne à Madrid, restera à Genève pour prendre
part à la session du conseil qui se tiendra lundi
prochain dans cette ville. Les autres membres
de la commission, les généraux Serrigny et
Ferrario, M Fortuin, 4éputé néerlandais, et M.
de Adlerkreuz, ministre de Suède à la Haye,
ont quitté Genève, mais ils reviendront pour la
session du conseil.

Le Cabinet Briand va reprendre
la question des dettes

PARIS, 30. — Selon le < Temps > le cabinet
français a décidé de reprendre immédiatement
avec le concours britannique ©t américain, les
négociations pour la consolidation des dettes
françaises.

Comme le cabinet précédent le ministère que
préside M. Briand reconnaît l'intégrité des det-
tes contractées par la France envers les alliés
pendant la guerre ;~ elle considère qu'un règle-
ment équitable peut être conclu rapidement et
il est prêt à rouvrir sans délai les pourparlers
qui avaient été suspendus d'une part après l'ac-
cord de principe Caillaux-Churchlll au mois
d'août et, d'autres part, après l'offre américaine
d'un régime provisoire pour une période de 15
ans, faite à la fin du mois d'octobre.

M. Briand s'entendra mardi à Londres avec
M. Churchill des conditions dans lesquelles se-
ront prises les négociations du mois d'août

En même temps ' le . gouvernement de Was-
hington sera informé des intentions du gouver-
nement français. Uru.règlement des dettes de
la France envers l'Angleterre et les Etats-Unis
permettrait comme ce fut le cas pom- les autres
pays débiteurs d'obtenir des crédits destinés à
l'assainissement financier et au relèvement du
franc.

K Briand est arrivé à Londres
LONDRES, 30 (Havas). — Après une excel-

lente traversée, M. Briand, président du conseil
des ministres, de France, est arrivé lundi soir,
à Londres, en compagnie de M. Ph. Berthelot

Les journaux annoncent que M. Briand profi-
tera de son séjour à Londres pour avoir des
conversations avec les représentants alliés et
allemands venus à Londres pour la signature
des traités de Locarno. Très vraisemblablement
M. Briand aura mardi après-midi avec M. Chur-
chill, chancelier de l'Echiquier, une entrevue
qui roulera sur la question des dettes envers
l'Angleterre.

Le « Manchester Guardian > écrit que si M.
Briand a l'intention d'ouvrir une nouvelle dis-
cussion sur la question des dettes interalliées,
c'est qu'il entend préparer le terrain pour les
pourparlers que M. Loucheur, ministre des fi-
nances, va engager prochainement à Londres.

I/évacuation de Cologne
a commencé

LONDRES, 30. — L'évacuation de la zone de
Cologne, territoire occupé depuis le 1er décem-
bre 1918 par les troupes britanniques, a com-
mencé le 30 novembre, soit 24 heures avant la
signature du pacte de Locarno. La 29me com-
pagnie des camions automobiles a quitté lundi
Marienbad, se rendant dans la région de Wiesr-
baden. Mardi, les transports de troupes quitte-
ront la région par voie ferrée.

La première colonne du régiment de Man-
chester sera transportée mardi à Wiesbaden.

Quelques nouvelles chinoises
PÉKIN, 30 (Havas). — Le maréchal Chang-

Tsao-Lln a repris en mains les troupes de
Moukden qui s'étaient révoltées et il a fait face
à son adversaire Kou-Sua-Lin.

Des manifestants ont pillé à Pékin les mai-
sons du préfet de police et du ministre des fi-
nances.

PÉKIN, 80 (Reuter) . — Un violent combat
s'est déroulé samedi et dimanche à Tsi-Nan-
Fou. Les troupes de Chang-Tsao-Lin auraient
repoussé les envahisseurs venant de Ho^Nan.
Chang-Tsao-Lin fait des préparatifs à Moukden
pour repousser le général Kuo-Sun-Lin qui pré-
pare un mouvement militaire contre Chang-
Tsao-Lin dont il était précédemment le parti-
san.

PÉKIN, 30 (Reuter). — Les ministres démis-
sionnaires des communications, des finances et
de l'agriculture ont provisoirement été rempla-
cés dans le gouvernement. Le général chrétien
Feng-You-Hsiang a déclaré dans un message
qu'il soutiendra le président Tuan-Chi-Jui.

Le Conseil f édéral proteste
contre le „catéchisme des Balillas"

BERNE, 30 L'Agence télégraphique suisse
apprend de bonne source que le gouvernement
suisse a attiré, il y a quelques semaines, ami-
calement l'attention du gouvernement italien
sur le « Catéchisme des Balillas » ainsi que sur
les statuts de la < Société Palatine », récemment
fondée à Milan. Le gouvernement italien, con-
formément à sa ligné de conduite constamment
suivie à l'égard du gouvernement suisse, a fait
preuve d'une compréhension parfaite des rai-
sons qui avaient dicté la démarche en question.
H s'est déclaré prêt à agir en conséquence.

POLITIQUE

NOUVELLES DIVERSES
Mortel accident dj 'traîneau. —• Â Filisbach

(Argovie), le petit Albert Peterhans, âgé de
dix ans, qui se lugeait avec un camarade du
même âge, se jeta avec violence contre une au-
tomobile appartenant à M. Disch, commerçant à
Otmarsingen. Le petit Peterhans subit une frac-
ture du crâne et fut tué sur le coup.

Tué par une automobile, -r- Un chauffeur,
nommé Reinhold Schôch, 49 ans, se rendant à
bicyclette de Baden au Kappelerhof , a été heur-
té par une automobile et projeté contre une
borne, quand bien même il circulait à droite de
la route. La voiture n'était pas parvenue à frei-
ner à temps. M. Schôch a succombé à l'hôpital.

La misère du théâtre de Genève. — Devant
la situation financière très difficile du Grand
Théâtre de Genève, la commission d'experts
propose, pour ne pas priver de travail environ
500 personnes, d'allouer à cet établissement une
subvention de 50,000 fr. La ville de Genève vo-
tera environ 20,000 fr. de supplément si les au-
tres communes suburbaines allouent une somme
de 30,000 fr. On sait que la ville de Genève ver-
se déjà une subvention annuelle de 100,000 ff.

Nos artistes à l'étranger. — A l'occasion du
festival Strawinsky, à Francfort l'Allemagne a
eu la première des « Noces s, qui ont remporté
un succès énorme. Deux de nos artistes, Mme
Berthe de Vigier, de Soleure, soprano, et M.
Charles Rehfuss, de Neuchâtel, baryton, ont
tenu les parties principales avec distinction.

Souscription en faveur des sinistrés
de Bôle

Anonyme, 5 fr. ; Anonyme, 5 fh ; Z., 2 fr.;
Anonyme, 10 fr.; M. M., 5 fr. ; M. G., 1 fr. 50;
B. B., 15 fr.; Anonyme, 5 fr.; E., 3 fr.

Total à ce jour ; 696 fr. 60.

Monsieur Edmond Lesegretain-Kleiner et ses
enfants :

Monsieur et Madame Jules Lesegretain-Steî-
fen et leur enfant

Monsieur et Madame Charles Domon-Lese-
gretain et leurs enfants,

Mademoiselle Renée Lesegretain ;
Madame veuve Elise Blau-Kleiner, à Berne,

et son fils Albert ;
Monsieur et Madame Henri Huguenin-Klei-

ner et leurs enfants ;
Monsieur et Madame Samuel Beyeler et leurs

enfants, à Genève ;
les familles Lesegretain, Oger, Rézé et Beye-

ler en îrance, Bratteler à Neuchâtel, et les fa-
milles alliées,

ont la douleur de faire part à leurs amis et
connaissances du décès de, leur chère épouse,
mère, grand'mère, sœur, belle-sœur, tante et
cousine,

Madame Bertha LESEGRETAIN
que Dieu a reprise à Lui subitement le 29 no-
vembre, dans sa 51me année.

L'Eternel est mon berger.
Ps. XXIII, 1.

L'incinération, sans suite, aura lieu mardi
1er décembre, à 15 heures.

Domicile mortuaire : Faubourg du Lac 19.
On ne touchera pas

On est prié de ne pas faire de visites
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

___________________________ __________________  ___ ¦________________ ___¦ II

Les membres de l'Association suisse de
Sous-Officiers, section de Neuchâtel, sont in-
formés du décès de

Madame Bertha LESEGRETAIN
mère de leur collègue et ami, Monsieur Jules
Lesegretain, premier-lieutenant

Le Comité.
¦irTirirMBiMwtnmmiî

Le Comité de la Société Nautique informe ses
membres du décès de

Madame Bertha LESEGRETAIN
mère de Monsieur Jules Lesegretain, membre
actif de la Société.

L'incinération aura lieu mardi 1er décembre,
à 15 heures.

On ne suivra pas.

Madame James Jacot-Rochat et ses filles :
Mesdemoiselles Yvonne, Jeanne, Juliette et son
fiancé Monsieur Jean Grossen, à Yverdon ; Ma-
dame et Monsieur Luthy-Jacot, à Neuchâtel, ses
enfants, petits-enfants et arrières-petits-enfants ;
Monsieur et Madame Louis Rochat, à Travers,
ses enfants, petits-enfants et axrières^petits-en-
îants, ainsi que toutes les familles alliées, amis
et connaissances, ont la grande douleur de faire
part du décès de

Monsieur James JACOT
caissier C. F. F. retraité

leur cher époux, père, fils, frère, beau-frère,
oncle et cousin, que Dieu a rappelé à Lui, le
29 novembre 1925, dans sa 56me année, après
une longue et pénible maladie supportée avec
résignation.

Les voies de Dieu ne sont pas nos
voies.

L'homme propose et Dieu dispose.

Glissement aura lieu à Yverdon, le
mercredi 2 décembre prochain, à 14 heures. —
Culte à 13 h. 30.

Domicile mortuaire : Rue d'Orbe No 44.

Monsieur Samuel de Perrot ;
Monsieur et Madame George de Perrot ;
Monsieur et Madame Willy de Perrot ;
Monsieur Roger de Perrot ;
Mademoiselle Gabriélle de Perrot ;
Mademoiselle Suzanne de Perrot ;
Le colonel et Madame Claude de Perrot et

leurs enfants ;
Le pasteur et Madame Bernard de Perrot et

leurs enfants ;
Madame Armand de Mestral, ses enfants et

petits-enfants ;
Madame Jean de Rougemont et ses enfants ;

Madame Gôthe Sjôstedt, ses enfants et petits-
enfants ; Monsieur Léon Petitpierre, ses enfants
et petits-enfants ; Monsieur et Madame Ferdi-
nand de Reynier et leurs enfants ; le docteur et
Madame Léopold de Reynier et leurs enfants,
et les familles alliées,

ont l'honneur de faire part de la perte dou-
loureuse qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de

Mademoiselle Antoinette de PERROT
leur bien-aimée fille, sœur, belle-sœur, nièce et
cousine, que Dieu a reprise à Lui, dimanche, le
29 novembre.

Londres, le 29 novembre 1925.
J'ai cherché l'Eternel et il m'a

répondu; quand on tourne vers Lui
lea regards, on est rayonnant de
joie. Ps. XXXIV, 5-6.

SI nous vivons, nous vivons pour
lo Seigneur ; et si nous mourons,
nous mourons pour le Seigneur...
nous sommes an Seigneur.

Romains XTV, 8.
Un avis ultérieur indiquera le jour de la cé-

rémonie funèbre à Neuchâtel.

Monsieur et Madame Julien Maire et leurs
enfants : Monsieur Ferdinand Maire et sa fian-
cée, Mademoiselle Kleni ; Mademoiselle Yvonne
Maire, Messieurs Edmond et René Maire; Mon-
sieur Georges Egger, à Oerlikon, ainsi que les
familles alliées, ont la profonde douleur de
faire part à leurs amis et connaissances du dé-
cès de

Mademoiselle Germaine MAIRE
leur chère fille, sœur , fiancée, nièce et cou-
sine, survenu le 30 novembre, dans sa 23me
année, après une longue maladie, supportée
avec courage.

Neuchâtel (Sablons 28), le 30 novembre 1925.
. Elle est au ciel et dans nos cœurs.

L'enterrement sans suite, aura lieu mercredi
2'décembre, à 15 heures.
Il ne sera envoyé des faire part qu'au dehors.

Cours du 1er décembre 1935, à S h. V_ du
Comptoir d'Escompte de Genève , NeuehMel

Ckcqut Demande OStt
Cours Paris ,20.70 20.95

"*ns engagement Londres .... 25.11 25.16
vu les fluctu ations Milan 20.90 21.05

se reniPinner Bruxelles ,,. 23.40 23.6o
tiiÂVnïï %n New Y°'k • • • hM 5-20téléphone 70 Berlin 123.30 123.80Af °L i,r-. " '»"*»""''¦ *s jede billets de Madrid 73.30 73.90

banque étrangers Stockholm . . 138.40 139.20
„ . 7 „ Copenhague . 128.50 129.50Toutes opérations Oslo ..... 105.- 106.—
de banque aux Prague ..... 15-30 15.50
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IMPRIMERIE CENTRALE
et de la

FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL S. -À.

Monsieur et Madame Henri Revilly et lefils Charles ; Madame et Monsieur SaminPorchet-Revilly et leur enfant ; Monsieur SMadame Christian Hurni , à Courgevaud, len!,enfants et petits-enfants ; Madame veuve ElSRevilly-Duchêne, à Lausanne, ses enfants, ainsique les familles alliées, ont la douleur de S
part de la grande perte qu'ils viennent d'épron.ver en la personne de

fflaâame Aima HIPP-REVIUY
née HURNI

leur chère mère, grand'mère, arrière-grand'mèrtsœur, belle-sœur, tante, grand'lante et parente
qui s'est endormie paisiblement dans la pabdu Seigneur, dimanche soir, 29 novembre, dan,
s" 8-lme année.

Ma grâce te suffit 2 Cor. 12, 8.
Je suis la résurrection et la vie, celuiqui croit en moi vivra, quand même Jserait mort. Jean XI, 25.

L'enterrement aura lieu sans suite, mercredi
2 décembre.

Domicile mortuaire : Fahys 185.
_msm____ mmma_m_m_mÊm_w_____________ ,

Messieurs les membres de la Société d'hor.
Hculture de Neuchâtel et du Vignoble et del'Association des horticulteurs neuchâtelois sontinformés du décès de

Madame HIPP-REVILLY
mère de leur dévoué caissier et président.

L'enterrement aura lieu sans suite.
' Les Comités.

Sf S ŜSSSUùSIP—SSS. E?_JP_T '.2 îKi&\_,?_ _ vi_ 3_t*o~_r **w- *__ Q']W !______K________w________m___

Le travail fut sa vie.
Les enfants et petits-enfants de

Monsieur Fritz BURGD0RFER
les familles Morgenthaler et alliées, font pari
à leurs amis et connaissances du décès de lem
cher père, grand-père et arrière-grand-père,
dans sa 80me année, après quelques jours ds
maladie.

L'enterrement aura lieu mardi 1er décembre,
à 13 heures.

Domicile mortuaire : Ecluse 13, NeuchâteL
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Les membres de la Société fraternelle de
Prévoyance, section de Neuchâtel, sont iîifoN
mes du décès de leur collègue et ami,

Monsieur Fritz BURGD0RFER
membre actif

L'enterrement aura lieu mardi 1er décembre,
à 13 heures.

Le Comité.

Mademoiselle Laure Robert, à Neuchâtel ;
Madame et Monsieur Yeomans-Robert, en An-
gleterre, leurs enfants et petits-enfants ; Mada-
me et Monsieur Daniel Junod, pasteur, à Neu-
châtel, leurs enfants et petits-enfants ; Madame
Jean Robert, à Couvet ; Monsieur et Madame
Pierre Robert et leur fils, à Lausanne ; Ma-
dame et Monsieur Paul Giauque, pasteur, et
leurs enfants, à Orvin ; Mademoiselle Verena
Rieder, à Neuchâtel,

et les familles Dardel, Barrelet-Dardel, de
Meuron-Dardel, Guillaume et Junier,

ont la douleur d'annoncer à leurs parents,
amis et connaissances le départ de leur chère
tante, grand'tante, arrière-grand'tante, amie A
parente,

Mademoiselle Laure JUNIER
que Dieu a reprise à Lui, le 28 novembre, dans
sa 80me année.

Heureux ceux qui procurent la paix
Mat. V, 9.

L'enterrement, sans suite, aura lieu le mardi
1er décembre 1925,

Domicile mortuaire : Route de la Gare 23j
Neuchâtel.

On ne touchera pas

La parenté de
Monsieur Louis AMIET

fait part à ses amis et connaissances de son dé-
cès survenu à l'hôpital des Cadolles, après une
longue maladie.

L'ensevelissement aura lieu, sans suite, le
jeudi 3 décembre 1925, à 13 heures.

PIPES nu iiifsl
L. WASSERFALLEN I

NEUCHATEL I
ÏÉLÉPH, 108 I

| Corbillard automobile ponr enterrements |
|J et incinérations permettant de transporter I
j les membres de la famille en même temps 1

M que le cereueiL j |
H Concessionnaire exclusif de la ville ,
H pour les enterrements dans la circonscription a
9 communale. ¦
r] Concessionnaire de la Société ds crémation, m
|| Formalités et démarches I


